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Au total, seuls 14 % des échantillons envoyés correspondaient à des 
infestations par E. granulosus sensu lato. Les analyses moléculaires 
ont permis d’identifier trois espèces : Echinococcus granulosus sensu 
stricto, Echinococcus ortleppi et Echinococcus canadensis. Des 
prévalences abattoir à l’échelle nationale et départementale ont pu 
êtres établies à partir des effectifs abattus. Il est à noter que ces 
prévalences abattoir ne constituent qu’un proxy de la prévalence 
du parasite sur le plan géographique, partant de l’hypothèse que 
les abattoirs ont principalement une zone de chalandise autour 
de leur implantation. La prévalence précise au plan géographique 
n’a pas pu être établie en l’absence de la collecte des informations 
sur les départements de chalandise des abattoirs. Il convient donc 
d’interpréter ces « prévalences géographiques » avec prudence, et 
comme reflétant une certaine tendance géographique. En revanche sur 
le plan qualitatif, la connaissance du département et de la commune 
d’élevage des cas identifiés grâce aux données de la base de données 
nationale d’identification (BDNI) gérée par la DGAL permet d’avoir une 
représentation de la diversité des zones infestées.

L’espèce E. granulosus sensu stricto (G1, G2, G3), dont le cycle parasitaire 
fait intervenir le chien comme hôte définitif et principalement l’ovin 
comme hôte intermédiaire, a été mise en évidence chez les ovins, bovins 
et porcins avec une prévalence nationale en abattoir de respectivement 
1,53, 0.83 et 0,04 cas pour 100 000 têtes abattues. Chez les ovins, seul 
sept départements sont concernés. La plupart des 66 cas diagnostiqués 
positifs ont été identifiés dans le Sud-Est, avec 74 % en provenance 
de l’abattoir de Sisteron (Alpes-de-Haute-Provence) et 14 % de celui 
de Carpentras (Vaucluse), les cinq autres départements (Dordogne, 
Haute-Garonne, Haute-Loire, Nord, Vendée) présentant chacun un à 
trois cas au maximum. Au vu des effectifs abattus, les prévalences 
abattoirs départementales varient donc de 0,8 à 3,1 cas pour 100 000, 
hormis pour les départements des Alpes-de-Haute-Provence, le Nord 
et le Vaucluse où elles atteignent respectivement 10,4, 11,9 et 83,6 cas 
pour 100 000 (Tableau 1). Plus de la moitié des ovins infectés (58 %) 
présentaient une double infection foie/poumons, alors que des kystes 
pulmonaires exclusifs n’ont été identifiés que sur trois animaux. Des 
kystes fertiles ont été retrouvés dans 42 % des cas. Les trois génotypes 
d’E. granulosus sensu stricto (G1, G2, G3) ont été identifiés dans des 
proportions similaires (respectivement 30 %, 24 %, 36 %). L’analyse 
des données des ovins positifs a permis de localiser trente-cinq 
élevages principalement dans le Sud-Est de la France (89 % des ovins 
positifs) (Figure 2). De plus, dix élevages présentaient au moins deux 
animaux infectés avec un maximum de sept individus infectés dans 
deux fermes. Des infections chez les bovins ont été identifiées dans 
vingt départements avec un maximum de sept cas pour la Saône-et-
Loire. Les prévalences à l’abattoir pour ces départements s’échelonnent 
de 0,3 à 5,8 cas pour 100 000, excepté pour l’Ariège et le Jura où 
elles atteignent respectivement à 10,8 et 13,2 cas pour 100 000 
(Tableau 2). L’infestation chez les bovins concernait principalement le 
foie (83 %) avec aucune double infection foie/poumon. En revanche, 
le taux de fertilité est extrêmement faible, des protoscolex n’ayant été 
retrouvé que chez deux animaux, soit 5 % (foie pour l’un et poumon 
pour l’autre). Les génotypes G1 (50 %) et G3 (40 %) ont été identifiés 
majoritairement, alors que seuls quatre cas bovins d’infestation par 
le génotype G2 (10 %) ont été diagnostiqués. Contrairement aux 
ovins, les élevages infestés se répartissent de manière homogène sur 
l’ensemble du territoire français (Figure 2). Chez les porcs, un seul cas 
d’E. granulosus sensu stricto (G1) a été identifié, à l’abattoir de Mauléon-
Soulé dans les Pyrénées-Atlantiques indiquant une prévalence abattoir 
dans ce département de 0,2 cas pour 100 000. De nombreux kystes 
ont été retrouvés sur le foie et les poumons de cet animal mais aucun 
n’était fertile.

L’espèce E. ortleppi (G5), maintenue exclusivement grâce à un cycle 
entre le chien et le bovin, a été identifiée chez sept bovins pour la 

Tableau 1. Nombre de cas et prévalence abattoir d’E. granulosus 
sensu stricto chez les ovins aux niveaux départemental et national

Départements Effectifs 
abattus

Nombre 
de cas

Prévalence 
abattoir  
(cas pour 
100 000)

Alpes-de-Haute-Provence (04) 470 810 49 10,4

Dordogne (24) 123 162 1 0,8

Haute-Garonne (31) 53 613 1 1,9

Haute-Loire (43) 31 822 1 3,1

Nord (59) 25 297 3 11,9

Vaucluse (84) 10 770 9 83,6

Vendée (85) 157 030 2 1,3

Niveau national 4 300 957 66 1,5

Tableau 2. Nombre de cas et prévalence abattoir d’E. granulosus 
sensu stricto chez les bovins aux niveaux départemental et national

Départements Effectifs 
abattus

Nombre 
de cas

Prévalence 
abattoir  
(en pour 
100 000)

Allier (03) 117 845 4 3,4

Ariège (09) 9 285 1 10,8

Côtes-d'Armor (22) 345 889 1 0,3

Dordogne (24) 208 724 3 1,4

Finistère (29) 187 125 1 0,5

Haute-Garonne (31) 35 298 1 2,8

Gers (32) 28 221 1 3,5

Jura (39) 15 101 2 13,2

Loire (42) 229 331 2 0,9

Loire-Atlantique (44) 61 719 1 1,6

Maine-et-Loire (49) 191 607 3 1,6

Moselle (57) 134 349 3 2,2

Pas-de-Calais (62) 57 194 2 3,5

Pyrénées-Atlantiques (64) 25 528 1 3,9

Saône-et-Loire (71) 146 547 7 4,8

Sarthe (72) 144 880 2 1,4

Seine-Maritime (76) 17 231 1 5,8

Deux-Sèvres (79) 97 606 1 1,0

Vendée (85) 166 187 1 0,6

Yonne (89) 49 634 2 4,0

Niveau national 4 816 595 40 0,8

Tableau 3. Nombre de cas et prévalence abattoir d’E. ortleppi 
chez les bovins aux niveaux départemental et national

Départements Effectifs 
abattus

Nombre 
de cas

Prévalence 
abattoir  

(n cas pour 
100 000)

Ariège (09) 9 285 2 21,5

Gers (32) 28 221 1 3,5

Indre (36) 17 501 2 11,4

Loir-et-Cher (41) 3 868 1 25,9

Vendée (85) 166 187 1 0,6

Niveau national 4 816 595 7 0,1

Tableau 4. Nombre de cas et prévalence abattoir d’E. canadensis 
chez les porcins aux niveaux départemental et régional

Département Effectifs 
abattus

Nombre 
de cas

Prévalence 
abattoir

Corse du Sud (2A) 5 129 11 0,2 %

Haute-Corse (2B) 2 583 57 2,2 %

Niveau régional 7 712 68 0,9 %
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première fois en France, avec une prévalence nationale en abattoir 
de 10 cas pour 100 000 bovins, mais qui localement est supérieure à 
20 cas pour 100 000 dans l’Ariège et le Loir-et-Cher (Tableau 3). Les 
kystes ont été observés uniquement sur les poumons avec un taux 
de fertilité élevé (86 %). Les sept bovins positifs à E. ortleppi peuvent 
être regroupés en deux zones, l’une dans le centre de la France (2,1 cas 
pour 100 000), l’autre au niveau des Pyrénées (8 cas pour 100 000) 
(Figure 2).

L’espèce E. canadensis (G6-7), associée à un cycle chien-porc, a été 
identifiée sur soixante-huit échantillons de porcs originaires des 
deux départements de Corse avec une prévalence à l’abattoir très 
importante de 882 pour 100 000, soit voisine de 1 % (Tableau 4). Il 
s’agit pour l’ensemble des cas du génotype G6-7, forme mixte entre les 
génotypes G6 et G7 d’E. canadensis, mis en évidence uniquement sur le 
foie. Le taux de fertilité des kystes est de 47 % à l’échelle de la région 
avec une différence non-significative entre les deux départements 
avec 40 % [IC 95 % : 27,6 ; 54,2] en Haute-Corse et 82 % [IC 95 % : 
48,2 ; 97,7] en Corse-du-Sud). La donnée concernant l’élevage d’origine 
n’étant pas toujours disponible, les localisations précises des élevages 
contaminés n’ont pas pu être cartographiées.

Discussion
L’ancienneté de la dernière étude de prévalence d’E granulosus en 
abattoir à l’échelle nationale justifiait l’organisation d’un plan national 
de surveillance, afin d’actualiser les zones et les niveaux de présence 
du parasite et d’objectiver le risque zoonotique actuel, longtemps 
négligé, lié à ce parasite. Le plan de surveillance présenté ici, constitue 

une première à l’échelle européenne de par son envergure nationale 
et en raison de la caractérisation moléculaire systématique des 
échinocoques. Cette surveillance nationale a permis de mettre en 
évidence E. granulosus sensu lato chez des animaux n’ayant vécu 
que sur le territoire français et donc de confirmer que le parasite 
est toujours présent en France métropolitaine. La répartition des 
lieux d’élevage des animaux contaminés montre que l’ensemble du 
territoire français est concerné. Toutefois, il faut considérer un biais 
de sélection des prélèvements suspects envoyés liés aux différences 
de sensibilisation des agents des abattoirs au plan, à la formation des 
inspecteurs et aux cadences des chaînes d’abattage. Le foyer ovin actif 
d’E. granulosus identifié dans les Alpes correspond seulement à une 
partie de la zone d’infestation ovine décrite en 1989 qui couvrait une 
zone plus large du sud de la France avec deux foyers plus actifs : l’un 
à l’est dans les Alpes (de l’Isère aux Bouches-du-Rhône) et l’autre à 
l’ouest dans les Pyrénées (Pyrénées-Atlantiques et Hautes-Pyrénées) 
(Soulé et al. 1989). Ce dernier foyer ancien correspondait à des sites 
de transhumance intra-départementale, uniquement pyrénéen, 
alors que la transhumance alpine est caractérisée par un brassage 
intense d’animaux d’origines départementales et régionales variées 
(Bichet & Dorchies 1998). Cette différence de gestion des troupeaux 
de transhumance peut expliquer en partie la probable disparition du 
foyer pyrénéen et la subsistance actuelle du foyer alpin, désormais 
plus réduit. De manière générale, les prévalences observées en 2012 
sont très inférieures à celles observées en 1989 (Soulé et al. 1989). Les 
données d’étiologie des kystes obtenues ici confirment les résultats des 
études en abattoir précédentes conduites en 2009-2010 qui indiquaient 
qu’un diagnostic de certitude sur des bases macroscopiques est difficile 
à réaliser à l’abattoir. En effet en dehors des kystes pathognomoniques 

Figure 2. Localisation des élevages infectés par E. granulosus sensu lato (bovins ayant vécu au moins six mois). Concernant les cas  
d’E. canadensis porcins en Corse, seule une localisation départementale a été possible.
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d’échinococcose kystique avancée, la confusion est possible entre 
une infection hydatique récente et d’autres infections parasitaires 
notamment à Taenia hydatigena.

Trois espèces différentes correspondant à cinq génotypes d’E. 
granulosus sensu lato ont été identifiées, dont la première détection 
nationale d’E. ortleppi chez l’animal. L’espèce animale infectée par le 
stade larvaire d’E. granulosus sensu stricto est importante, car elle 
détermine grandement la possibilité de poursuite du cycle parasitaire 
selon la production ou non de protoscolex. Chez les ovins, les kystes 
d’E. granulosus sensu stricto, observés sur foie et/ou poumons sont 
le plus souvent fertiles, expliquant la persistance du parasite, alors 
que les kystes chez les bovins sont rarement fertiles pour cette 
espèce parasitaire (Thompson, 1986). Cela se vérifie au cours de la 
présente enquête, avec un taux de fertilité des kystes de 42 % chez 
les ovins et de seulement 5 % chez les bovins, qui doivent alors être 
considérés comme des hôtes accidentels, sentinelles de la présence 
dans l’environnement de cette espèce parasitaire. La distribution 
spatiale des cas ovins, très majoritairement groupée dans le Sud-Est, 
n’est pas corrélée avec la distribution spatiale plus large des cas bovins. 
Les cas ovins détectés dans le Nord démontrent l’existence possible de 
cas sur d’autre zone du territoire français, et confirment qu’en raison 
d’un échantillonnage ovin incomplet, des cas n’ont pas pu être mis 
en évidence. De plus, le très faible taux de fertilité des bovins pour 
E. granulosus sensu stricto en France ne peut expliquer à lui seul le 
maintien du cycle parasitaire, principalement entre chiens et ovins. 
Cela nécessite des investigations plus approfondies pour identifier 
les pratiques à risque dans les élevages ovins permettant le maintien 
du cycle parasitaire. En parallèle, des investigations sur le rôle de la 
transhumance alpine seraient importantes à conduire notamment 
pour la connaissance du statut parasitaire des chiens conduisant les 
troupeaux en alpage. En revanche pour E. ortleppi, la persistance du 
cycle ne s’explique que par un accès suffisamment régulier des chiens 
à des viscères de bovins. La présence d’E. canadensis semble quant à 
elle spécifique à la Corse et directement liée à son mode d’élevage en 
parcours libre aboutissant à une prévalence élevée.

L’acquisition de toutes ces données sur la présence d’E. granulosus 
chez l’animal en France interpelle sur le risque zoonotique associé. 
En effet, si par le passé les cas humains étaient certainement sous-
estimés et considérés comme importés et non autochtones, la 
présence toujours actuelle de foyers actifs chez les animaux de rente 

et leur large répartition spatiale soulèvent la question de l’existence 
probable de cas d’échinococcoses kystiques humains autochtones en 
France. Ces données récentes devraient permettre d’identifier les liens 
épidémiologiques entre les cas humains et l’infestation chez l’animal et 
d’évaluer l’impact zoonotique réel d’E. granulosus en France.

On soulignera également le caractère exemplaire de ce dispositif, qui 
repose sur l’optimisation des dispositifs existants au niveau national, 
grâce à une interaction optimale entre gestionnaires et évaluateurs 
des risques. De plus, l’acquisition en cours des données concernant 
les effectifs abattus en 2012 selon le département d’élevage devra 
permettre d’obtenir des prévalences géographiques plus précises.
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Résumé
L’Observatoire de l’alimentation a été créé par la loi de 
modernisation de l’agriculture et de la pêche. Il est constitué 
de trois sections dont l’une, la section sanitaire, vise à 
objectiver et suivre la qualité sanitaire des aliments mis 
sur le marché national. Le dispositif est particulièrement 
innovant et ambitieux. Il consiste à fédérer l’ensemble des 
parties prenantes du secteur agro-alimentaire, publiques et 
privées, dans une démarche volontaire afin de proposer des 
indicateurs sur la qualité des aliments, en dehors de situation 
de crise. Les données utilisées couvrent la surveillance des 
contaminations microbiologiques et chimiques des produits 
alimentaires d’origine animale ou végétale, aux différents 
stades de la chaîne alimentaire.
L’ampleur et la sensibilité du sujet nécessitent de procéder 
par étapes. Ainsi, une étude de prototypage de la section 
sanitaire a été confiée dans un premier temps à l’Anses par 
la DGAL. Cet article décrit l’organisation de cette première 
étape, la méthodologie recommandée, les premiers 
résultats ainsi que les principaux enseignements permettant 
d’envisager la construction du futur dispositif.

Mots clés
Surveillance, qualité sanitaire des aliments

Abstract
The Monitoring Center for Food’s health and safety section: 
goals, challenges and initial results of a prototyping study
The Monitoring Center for Food (Obser vatoire de 
l’alimentation) was created by the law on modernization of 
agriculture and fishing. It is made up of three sections, one 
of which – the safety section – aims to objectify and monitor 
the safety of food produced and marketed at the national 
level. This highly innovative and ambitious project brings 
together all of the public and private agrofood stakeholders 
in a voluntary initiative to propose food quality indicators 
in a non-crisis context. The data considered cover the 
surveillance of microbiological and chemical contamination 
of plant- and animal-derived foodstuffs at the various stages 
of the food chain.
The scale and the sensitivity of the subject make it necessary 
to proceed gradually. To begin, a prototyping study of the 
safety section was assigned to ANSES by the Directorate 
General for Food. This article describes the organization 
of this initial step, the methodology recommended, as well 
as the main findings which will make it possible to build the 
future organization.

Keywords
Surveillance, food safety

L’Observatoire de l’alimentation a été créé par la loi de modernisation 
de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010. Cet observatoire est un 
dispositif original fédérant l’ensemble des parties prenantes du secteur 
agro-alimentaire, dans une démarche volontaire, afin d’éclairer les 
pouvoirs publics, les acteurs économiques sur les évolutions de l’offre 
et de la consommation alimentaires. Il est placé auprès des ministres 
chargés de l’alimentation, de la consommation et de la santé, avec 
comme chef de file le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
et de la forêt. Il comprend trois sections : une section nutritionnelle, 
une section sanitaire et une section sur l’économie et la sociologie de 
l’alimentation.

Son organisation est définie par le décret 2011-778 du 28 juin 2011.

Objectifs et enjeux de la section 
sanitaire
Il s’agit d’objectiver et de suivre la qualité sanitaire des aliments mis sur 
le marché au niveau national et ce, en dehors des situations de crise. 
Ce dispositif repose sur des indicateurs construits à partir de données 
de surveillance d’origine publique ou privée (elles-mêmes issues des 
dispositifs décrits par Lombard et al., 2012), relatives aux contaminations 
microbiologiques et chimiques des produits alimentaires d’origine 
animale ou végétale, aux différents stades de la chaîne alimentaire.

Les attentes vis-à-vis de ce dispositif sont multiples et d’intérêt à la 
fois pour les opérateurs privés et les pouvoirs publics ; le dispositif doit 
en effet permettre :

• d’identifier l’évolution d’un niveau de contamination au niveau 
national, dans une ou plusieurs filières ;

• de rendre possible à un opérateur de se situer par rapport à un niveau 
de contamination au niveau national ;

• d’avoir une meilleure visibilité de la complémentarité de la couverture 
des activités de surveillance d’un contaminant, mises en place par les 
opérateurs privés et publics ;

• de disposer de données de référence nationales, exploitables et 
mobilisables rapidement, pour alimenter une évaluation de risque ;

• d’alimenter toute discussion européenne ou internationale sur 
l’évolution des critères réglementaires, dans lesquelles la position 
nationale est en jeu ;

• de confronter des données de plusieurs sources afin d’en renforcer 
la crédibilité collective, à une époque où les messages médiatiques 
peuvent exacerber des peurs chez le consommateur face à un 
système agro-alimentaire de plus en plus complexe ;

• de communiquer sur les moyens déployés par les secteurs 
professionnels ou les administrations de contrôle dans le domaine 
de la sécurité sanitaire des aliments.

Face à ces objectifs, à l’ampleur et à la sensibilité du sujet, la mise en 
place de cette section a nécessité de procéder par étapes.

Une première étape de prototypage a été confiée par la DGAL à l’Anses 
de novembre 2011 à décembre 2013 ; elle s’est organisée autour d’un 
dispositif innovant de dialogue entre les partenaires privés et publics 
des différents secteurs de la chaîne alimentaire réunis en groupes de 
réflexion thématique : représentants des administrations de contrôle 
et des filières professionnelles, experts scientifiques d’organismes 
publics et d’associations de consommateurs. En parallèle, les équipes 
opérationnelles de l’Anses, de la DGAL, de la DGCCRF et de la DGS se 
sont réunies mensuellement pour assurer le suivi du projet.

Cette organisation, en laissant une large part au débat, a contribué 
progressivement à une meilleure connaissance mutuelle et à une 
confiance accrue entre les partenaires.

Section sanitaire de l’Observatoire de l’alimentation : 
objectifs, enjeux et premiers résultats de l’étude  
de prototypage
Danan Corinne (1) (corinne.danan@agriculture.gouv.fr), Diane Cuzuccoli (2), Brigitte Touze (2), Sonia Poisson (2), Laurent Montaut (1),  
Françoise Gauchard (2)

(1) Direction générale de l’alimentation, Bureau des zoonoses et de la microbiologie alimentaires, Paris, France
(2) Anses, Direction de l’évaluation des risques, Maisons-Alfort, France
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Méthodologie de l’étude de 
prototypage de la section sanitaire
L’étude de prototypage a comporté trois axes de réflexion :

• proposer une méthode de priorisation des contaminants de la chaîne 
alimentaire, au regard de la multitude des contaminants et de la 
diversité des contextes de surveillance ;

• identifier les types d’indicateurs de suivi de la qualité sanitaire 
des aliments, répondant aux différents objectifs de pilotage, de 
valorisation et, le cas échéant, de communication ;

• tester le processus de collecte de données privées et publiques selon 
un cahier des charges permettant la mutualisation des données sous 
un format conforme aux exigences de l’EFSA.

Les résultats obtenus doivent à terme permettre de sélectionner les 
données à collecter dans le futur dispositif.

Priorisation des contaminants de la chaîne alimentaire
La méthode de priorisation des couples matrice/contaminant s’appuie 
sur une approche multifactorielle, considérant des facteurs liés au risque 
sanitaire, à l’existence de dispositifs de surveillance, aux méthodes 
analytiques et à l’impact économique. L’étude de prototypage apporte 
une méthodologie argumentée pour la priorisation sur le facteur 
« risque » et propose des pistes pour les autres facteurs. Seule la 
priorisation relative au risque est décrite dans cet article.

La priorisation a été menée en suivant une démarche semi-quantitative, 
en renseignant et combinant plusieurs critères pour calculer un score 
de risque, exprimé au final en termes de marge de sécurité. Les 
données permettant de renseigner les critères ont été sélectionnées 
en fonction de leur source, afin de mieux décrire le risque pour la 
population française, et de leur robustesse.

Les contaminants chimiques ou microbiologiques ont fait l’objet 
de deux démarches distinctes dans le cadre de groupe de réflexion 
spécifique. En effet, l’exposition du consommateur à des contaminants 
chimiques est le plus souvent cumulative dans le temps et liée à 
différentes sources alimentaires. L’exposition aux contaminants 
microbiologiques est, quant à elle, le plus souvent vectorisée par un 
seul aliment.

Contaminants chimiques
La hiérarchisation des contaminants chimiques a été réalisée à 
partir d’une liste de contaminants étudiés dans l’étude EAT2 (Anses, 
2011), complétée par d’autres sources bibliographiques et des dires 
d’experts. Ces contaminants ont été regroupés en huit classes 

facilitant la comparaison des données en matière d’exposition et de 
risque : métaux lourds (8 contaminants), polluants environnementaux 
(8 contaminants), résidus de pesticides (94 contaminants), 
résidus vétérinaires (103 contaminants), composés néoformés 
(9 contaminants), matériaux en contact des denrées alimentaires 
(13 contaminants), mycotoxines (23 contaminants) et radionucléides.

Les contaminants sont classés selon un score de risque calculé à partir 
des données d’exposition et de leur valeur toxicologique de référence.

Pour certains contaminants, comme les médicaments vétérinaires et 
les matériaux au contact des denrées alimentaires, les conclusions 
ont mis en lumière un manque d’information, ne permettant pas leur 
priorisation. Néanmoins, les experts ont recommandé que ces deux 
classes soient considérées dans un second temps, sous réserve de 
travaux d’acquisition de données complémentaires.

La répartition du nombre de contaminants par classe et par score de 
risque est présentée dans le Tableau 1.

In fine, la priorisation sur le risque des couples « contaminant 
chimique/aliment » est déterminée par la sélection des aliments les 
plus contributeurs (Afssa, 2009) pour les contaminants ayant un score 
de risque élevé.

Contaminants microbiologiques
La méthode de priorisation microbiologique s’inspire de celle décrite 
dans l’avis de l’EFSA sur les risques associés aux aliments d’origine 
non animale (EFSA, 2013). Il s’agit d’une démarche multicritères semi-
quantitative permettant d’attribuer pour chaque couple « contaminant/
aliment », un score de risque tenant compte des critères liés à la sévérité 
de la maladie (DALY(1)) (Havelaar 2012), la prévalence du contaminant 
dans l’aliment, la fréquence de consommation de l’aliment, la relation 
dose-réponse et l’impact des pratiques chez le consommateur. 
Cinquante-sept contaminants ont été considérés, appartenant à cinq 
catégories : les bactéries, les virus, les parasites, les amines biogènes, 
les biotoxines marines et soixante-dix-sept couples ont été priorisés.

La répartition du nombre de couples « contaminant microbiologique/
aliment » par score de risque est présentée dans le Tableau 2.

Pour objectiver et suivre la qualité sanitaire des aliments, les groupes de 
réflexion ont souhaité mettre en place différents types d’indicateurs :

• des indicateurs de résultats, calculés à partir de données analytiques 
sur la contamination des aliments, afin d’objectiver un niveau de 
contamination dans un type d’aliment ou à différents stades d’une 
filière et de suivre ce niveau dans le temps ;

(1) Disability Adjusted Life Years

Tableau 1. Répartition du nombre de contaminants chimiques par score de risque exprimé en marge de sécurité et par classe  
du contaminant

Classe Métaux Polluants Pesticides Néoformés Mycotoxines Total

Marge de sécurité faible 3 1 3 6 3 16

Marge de sécurité modérée 4 1 10 2 6 23

Marge de sécurité élevée - 2 73 - 2 77

Score risque non établi* 1 4 6 1 12 24

*: données manquantes ou non robustes pour le calcul du score de risque

Tableau 2. Répartition du Nombre de couples « matrice/contaminant microbiologique » par score de risque (exprimé en marge de 
sécurité) et par nature du contaminant

Contaminant microbiologique Bactéries Virus Parasites Total

Nombre de couples avec marge de sécurité faible 18 2 5 25

Nombre de couples avec marge de sécurité modérée 17 1 1 19

Nombre de couples avec marge de sécurité élevée 20 3 4 27

Nombre de couples avec marge de sécurité très élevée 3 1 2 6

Remarque : le même contaminant microbiologique peut être associé à plusieurs matrices alimentaires et figurer plusieurs fois sans le scoring
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• des indicateurs de moyens, traduisant les investissements de chaque 
acteur et/ou les résultats de ces investissements en termes de 
méthodes de surveillance et de contrôle ;

• des indicateurs de fonctionnement du dispositif permettant 
d’apprécier notamment sa représentativité.

Ces indicateurs ne pourront être construits qu’à partir de données 
formatées, dont le niveau de qualité sera évalué avant toute intégration 
dans le dispositif. Elles doivent être collectées régulièrement selon 
un protocole d’échanges de données formalisé avec les différents 
contributeurs, précisant entre autre les niveaux de propriété et de 
confidentialité.

Inventaire et traitement des données
Dans le cadre de l’étude de prototypage, le transfert des données 
publiques et privées s’est fait via l’Anses, selon des protocoles d’échange 
de données préexistants, ou souscrits avec les différents organismes 
partenaires spécifiquement pour l’étude de prototypage.

Mutualisation des données publiques
La transmission des données de surveillance des administrations en 
charge des contrôles (DGAL et DGCCRF) à l’Anses est prévue par la 
loi au titre des missions de l’Agence (article L. 1313-2 du code de la 
santé publique). Dans ce cadre, un protocole tripartite « Anses/DGAL/
DGCCRF » a été mis en place pour les contaminants chimiques et 
encadre la transmission de la majeure partie des données des plans 
de surveillance et de contrôle officiels, mis en place depuis 2007. Ces 
données sont stockées et mises en forme selon le référentiel de l’EFSA 
(EFSA, 2013).

Mutualisation des données privées
Cinq fédérations interprofessionnelles ont participé à cette étape 
de l’étude de prototypage. Elles représentent différentes filières de 
production d’aliments d’origine animale ou végétale, impliquées à 
différents maillons de la chaîne alimentaire (alimentation animale, 
production de matières premières, première transformation et 
production de produits finis). Un questionnaire transmis aux opérateurs 
a permis de faire un état des lieux des dispositifs de surveillance et 
des pratiques d’autocontrôle. Il a montré que ces filières présentaient 
différents niveaux de maturité dans leur système de gestion et de 
centralisation des données, allant de l’existence du plan de surveillance 
harmonisé et de données centralisées dans une base unique, à l’absence 
de système de centralisation.

Au cours du prototypage, des tests de collecte de données de 
surveillance privées ont été réalisés en collaboration avec des filières 
volontaires. Ils ont permis de poser les premières pierres d’un dispositif 
collaboratif privé/public permettant la collecte de données formatées, 
tout en assurant l’anonymisation des données individuelles, gage de 
l’adhésion des opérateurs. Plusieurs constats peuvent néanmoins 
être soulignés : la construction d’un tel dispositif est facilitée par un 
nombre d’adhérents limité au sein d’une filière, ce qui simplifie la 
communication et l’harmonisation entre les opérateurs. Pour les filières 
déjà engagées dans une démarche de mutualisation, adhérer à un 
dispositif national représente un facteur de valorisation vers l’extérieur.

Freins et motivations des différents acteurs
Dans tous les cas, des freins exprimés à la fois par les protagonistes 
publics et privés sont à prendre en compte dans la mise en place de la 
future section sanitaire ; ils concernent notamment :

• les conséquences d’une communication d’informations, qui peuvent 
se révéler difficiles à comprendre par le consommateur ;

• le risque d’un relais médiatique non maîtrisé ;

• l’interprétation des résultats nécessitant une approche 
pluridisciplinaire à toutes les étapes du processus, de la collecte des 
données à l’expression des indicateurs ;

• les moyens à déployer notamment en termes de saisie des données ;

• la maîtrise de la confidentialité des données individuelles ;

• la crainte des opérateurs de sanctions complémentaires de la part 
des autorités.

Les motivations exprimées individuellement sont bien en phase avec 
les objectifs de l’observatoire, à savoir :

• participer à un outil plurisectoriel, notamment lorsque les sources 
des contaminants correspondent à diverses matrices alimentaires ;

• confronter des données privées à des données publiques comme 
gage de crédibilité collective, ces types de données étant le plus 
souvent opposés en termes de communication ;

• réaliser des avancées dans la connaissance de la qualité sanitaire 
des aliments, par la mise en commun de données et d’informations 
publiées ou non ;

• apporter de l’information objective préalablement à toute mesure de 
gestion ou d’évaluation du risque.

Conclusions et perspectives
La démarche engagée pour mettre en place la section sanitaire de 
l’Observatoire de l’alimentation est une démarche innovante, qui 
nécessite de procéder par étapes, afin de construire les bases solides 
d’un travail collaboratif.

Les résultats du prototypage sont encourageants dans la mesure où 
ils apportent :

• des éléments méthodologiques permettant la sélection in fine des 
couples contaminant/matrice à inclure dans la section sanitaire ;

• une liste de couples « contaminant chimique/matrice » prioritaires 
sur le domaine « risque sanitaire » ;

• un modèle générique d’acquisition de données (compatible avec les 
référentiels de nomenclature de base de données de l’EFSA) ;

• des pistes permettant d’identifier des domaines pour lesquels 
manquent des données nationales ;

• un accompagnement concret à une filière dans la mise en place d’un 
système de mutualisation des données ;

• des premières pistes de réflexion sur le pilotage de la surveillance 
(prise en compte des aliments contributeurs, complémentarité privé/
public en termes de surveillance) ;

• des précisions sur les motivations et les freins à l’adhésion des filières ;

• des propositions d’organisation opérationnelle au niveau national.

En 2014, l’objectif principal est de démontrer, en collaboration 
avec quelques filières, la valeur ajoutée de cette approche sur des 
exemples concrets. L’organisation de ce dispositif devra être davantage 
précisée, ainsi que ses sources de financement, en tenant compte du 
contexte général de l’Observatoire de l’alimentation, des missions 
et des moyens des structures engagées. Parallèlement, une étude 
d’impact de la communication autour du dispositif, notamment vis-
à-vis du consommateur, a été programmée dans le cadre d’une étude 
ministérielle financée par le ministère chargé de l’agro-alimentaire.

Enfin, la section sanitaire de l’observatoire pourrait être considérée 
comme le « miroir » de la Plateforme d’épidémiosurveillance en 
santé animale (Plateforme ESA) (Calavas et al., 2012) au regard de ses 
missions principales visant à collecter de l’information pour optimiser 
les actions de surveillance, suivre l’efficacité des différents dispositifs 
de surveillance via des indicateurs et contribuer à la valorisation des 
données sanitaires. Le chemin reste long pour la mise en place d’un 
dispositif pérenne dans le domaine sanitaire des aliments, caractérisé 
par une multitude de sources d’information et une extrême sensibilité 
liée aux données. Néanmoins, les exemples de la Plateforme ESA, 
ainsi que d’Oqali (Observatoire de la qualité des aliments) sur lequel 
se fonde la section nutritionnelle de l’Observatoire de l’alimentation, 
illustrent que de tels dispositifs ont un sens pour l’intérêt général, 
notamment à une période où les moyens doivent être optimisés et la 
confiance en la qualité de notre alimentation, restaurée.
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Résumé
La France a connu deux épizooties de fièvre catarrhale ovine 
(FCO) : l’une, due au sérotype 8, a touché la quasi-totalité du 
pays, l’autre, due au sérotype 1, s’est limitée au sud-ouest. 
Nous avons estimé la vitesse de progression du front de ces 
deux épizooties et identifié les facteurs environnementaux 
associés à cette vitesse. La vitesse de progression des deux 
sérotypes est similaire : 5,4 km/jour pour le sérotype 1, 
5,6 km/jour pour le sérotype 8. La diffusion de la FCO en 
France s’est faite à faible distance. Trois types de facteurs 
environnementaux peuvent influencer la vitesse de 
progression du front : ceux liés à la disponibilité en vecteurs, à 
la disponibilité en hôtes, et enfin à la structure des paysages. 
Les deux premiers semblent le plus influencer la vitesse. La 
vaccination, étudiée pour l’épizootie au sérotype 1, a été 
associée à une baisse de vitesse du front de 1,7 km/jour. 
Malgré les restrictions des mouvements d’animaux de rente, 
la FCO a progressé à plus de 5 km/jour en moyenne, soit une 
progression moyenne de 150 km par mois, atteignant les 
300 km durant les mois de forte activité vectorielle. Ceci 
illustre la difficulté à contenir une telle maladie vectorielle. 
Seule une vaccination massive très en amont du front peut 
ralentir sa progression.

Mots clés
Fièvre catarrhale ovine, vitesse, diffusion

Abstract
Velocity of spread of the two bluetongue epizootics  
in France in 2007-2008
Two bluetongue epizootics have occurred in France. The first, 
due to serotype 8, spread throughout most of the country 
while the second, due to serotype 1, was limited to the 
south-west of France. We estimated the velocity of spread 
of these two epizootic fronts and identified the associated 
environmental factors. Their velocity of spread was similar: 
5.4 km/day for serotype 1, and 5.6 km/day for serotype 8. 
The spread of bluetongue in France was essentially local. 
Three types of environmental factors can influence the 
velocity of spread of bluetongue: those linked to vector 
availability, to host availability, and to landscape structure. 
Factors linked to vector and host availability were found to 
be the most common. Vaccination, studied in conjunction 
with the serotype 1 epizootic, was associated with a 1.7 km/
day decrease in velocity. Even when movements of farm 
animals were restricted, bluetongue spread at an average 
of over 5 km/day, which represents a progression of 150 km 
per month, and was able to reach 300 km during the months 
of high vector activity. This shows how difficult it is to 
control a vector-borne disease of this type. Only wide-scale 
vaccination campaigns well in advance of the epizootic front 
are able to slow down bluetongue progression.

Keywords
Bluetongue, velocity, spread

La fièvre catarrhale ovine (FCO), ou bluetongue, est une arbovirose 
transmise par des insectes piqueurs du genre Culicoides (Mellor et 
al., 2009). Cette maladie, due au bluetongue virus (BTV), touche les 
ruminants domestiques et sauvages. Deux épizooties de FCO ont 
frappé la France continentale de 2006 à 2009. La première (Figure 1), 
qui a concerné la quasi-totalité du pays, était due à un virus de 
sérotype 8 (BTV-8) en provenance des Pays-Bas entré sur le territoire 
métropolitain par le nord fin 2006, (Durand et al., 2010; Saegerman 
et al., 2008). La seconde (Figure 2), plus restreinte géographiquement, 
était due à un virus de sérotype 1 (BTV-1) introduit dans le sud-ouest 
depuis l’Espagne en 2007 (Wilson and Mellor, 2009). Au total plus de 
33 000 foyers cliniques dus au BTV-8 et près de 4 200 dus au BTV-1 
furent déclarés en France. Ces épizooties ont entraîné une crise majeure 
en santé animale, provoquant des pertes économiques considérables, 
notamment en raison des restrictions de mouvements des animaux 
de rente dans les zones contaminées.

Nous avons estimé la vitesse de progression du front de ces deux 
épizooties en utilisant un modèle statistique d’analyse de surface 
de tendance, couplé à un modèle spatial simultané autorégressif 
tenant compte de l’autocorrélation spatiale des résidus. Ces modèles, 
appliqués aux dates de première suspicion clinique confirmée dans 
les 1 595 communes contaminées par le sérotype 1 et les 10 994 
communes contaminées par le sérotype 8 ont permis dans un premier 
temps d’estimer la vitesse de progression du front et de quantifier sa 
variabilité (Pioz et al., 2011; Pioz et al., 2014). Dans un second temps, 
nous avons identifié les facteurs environnementaux corrélés avec cette 
vitesse de progression (Pioz et al., 2012), et, pour le sérotype 1, nous 

Vitesse de progression du front des deux épizooties  
de fièvre catarrhale ovine en France en 2007-2008
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Figure 1. Mois de déclaration du premier cas clinique BTV-8 
dans les 10 994 communes contaminées en 2007-2008.  
Les zones blanches sont celles sans cas clinique reporté ou  
des cas avec données incomplètes. (source : Pioz et al., 2011)
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avons évalué l’effet de la vaccination sur celle-ci (Pioz et al., 2014). Les 
résultats majeurs de ces trois études sont synthétisés ci-après.

La vitesse de progression du front de l’épizootie s’est avérée similaire 
pour les deux sérotypes : 5,4 km/jour en moyenne pour le sérotype 
1, 5,6 km/jour pour le sérotype 8, la vitesse variant en fonction de 
la période et de la localisation. Les 10es et 90es percentiles étaient 
1,9 et 10,4 km/jour pour le sérotype 1, et 3,7 et 7,8 km/jour pour le 
sérotype 8. Pour les deux épizooties, des mesures de restriction des 
mouvements d’animaux ont été mises en place, conformément à la 
règlementation sanitaire. La diffusion de la FCO en France s’est donc 
essentiellement faite de façon locale, à faible distance. Néanmoins, 
seules 2 % des 10 994 communes atteintes par le sérotype 8 et 56 % 
des 1 595 communes atteintes par le sérotype 1 ont présenté une 
vitesse de progression inférieure à 3 km/jour, 3 km étant la distance 
maximale connue de dispersion par vol actif des Culicoides vecteurs 
(Lillie et al., 1985). La diffusion de l’infection ne s’explique donc pas par 
la seule dispersion active des vecteurs, d’autres facteurs interviennent, 
notamment le vent (transport passif des Culicoides) et le mouvement 
des hôtes infectés domestiques (changements de pâtures) et sauvages 
(dispersion au sein de leur domaine vital).

Nous avons identifié trois types de facteurs environnementaux 
pouvant influencer la vitesse de progression du front : les facteurs liés 
à la disponibilité en vecteurs, ceux liés à la disponibilité en hôtes, et 
enfin ceux liés à la structure des paysages.

De façon générale les facteurs liés à la disponibilité en vecteurs (altitude 
et conditions météorologiques un et deux mois avant le premier cas 

clinique dans une commune) avaient la plus grande influence sur la 
vitesse de progression, suivis par les facteurs liés à la disponibilité 
en hôtes (densités d’hôtes et couverture vaccinale). En fonction du 
sérotype nous avons néanmoins observé quelques différences. Ainsi 
pour BTV-8, l’altitude, la pluviométrie mensuelle et la moyenne des 
températures un et deux mois avant le premier cas clinique, ainsi que 
la densité de bovins laitiers ont été les principaux facteurs corrélés 
avec la progression du front. Pour BTV-1, nous avons également 
identifié comme facteurs liés à la progression du front, l’altitude et les 
conditions météorologiques un et deux mois avant, mais également 
un effet de la densité des populations de bovins allaitants et d’ovins. 
L’altitude a influencé fortement la vitesse : celle-ci était maximale 
pour des altitudes comprises entre 280 et 454 m pour BTV-1, et entre 
127 et 221 m pour BTV-8. La vitesse tendait à décroître aux altitudes 
supérieures.

Pour les deux sérotypes, les conditions météorologiques deux mois 
avant l’arrivée du front ont joué un rôle important : une pluviométrie 
conséquente et des températures douces entre 15 et 23°C, en 
favorisant le développement des populations de Culicoides, étaient 
associées à une vitesse élevée de progression du front. Les conditions 
météorologiques un mois avant ont également joué un rôle : de fortes 
précipitations, qui limitent l’activité des Culicoides, ont été associées 
à de faibles vitesses de progression.

La structure des élevages de ruminants semble également avoir 
influencé la vitesse de progression : des densités importantes de 
bovins allaitants ou d’ovins ont favorisé une vitesse élevée (BTV-1) 
alors que des densités importantes de bovins laitiers ont été associées 
à de faibles vitesses (BTV-8). Les bovins allaitants et les ovins, qui sont 
dispersés dans les pâtures et forment un maillage régulier d’hôtes, 
pourraient permettre à l’infection de progresser de proche en proche. 
Au contraire les bovins laitiers qui sont souvent gardés en intérieur, 
et donc moins accessibles aux vecteurs, ou autour des bâtiments 
d’élevage, forment des groupes parfois très éloignés les uns des autres, 
ce qui pourrait limiter ainsi la diffusion de la maladie. Enfin, la structure 
des paysages était également corrélée à la vitesse de progression du 
front : la vitesse augmentait avec la densité de frontière entre terres 
arables et forêts pour BTV-1, et avec la proportion de pâtures et de 
terres arables pour BTV-8.

La vaccination a contribué à ralentir les deux épizooties. L’effet de la 
vaccination a pu être quantifié de façon explicite pour l’épizootie de 
BTV-1 (grâce à des données de vaccination de meilleure qualité) : par 
rapport aux communes où aucun animal n’était immunisé à l’arrivée 
du front, celles où au moins une partie du cheptel était immunisée 
ont présenté une vitesse inférieure de 1,7 km/jour en moyenne, soit 
environ 25 % de réduction par rapport à la vitesse moyenne de 5,4 km/
jour.

En conclusion, ces travaux ont fourni une estimation de la vitesse de 
progression des deux fronts épizootiques de FCO en France et ont 
permis d’identifier les facteurs environnementaux corrélés à cette 
vitesse. Malgré les restrictions imposées aux mouvements d’animaux 
de rente, la maladie a progressé à plus de 5 km/jour en moyenne, ce 
qui représente une progression moyenne d’environ 150 km par mois, 
atteignant les 300 km par mois pendant les mois de forte activité 
vectorielle. Ces chiffres illustrent la difficulté à contenir une telle 
maladie vectorielle. Seule une vaccination massive, mise en place très 
en amont du front, pourrait être de nature à ralentir la progression de 
celui-ci, voire à stopper la maladie.
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Figure 2. Mois de déclaration du premier cas clinique BTV-1 dans 
les 1 595 communes contaminées en 2008. Une municipalité 
ayant eu son premier cas clinique déclaré le 5 janvier 2009 est 
inclus dans les cas déclarés en décembre 2008 (source : Pioz et 
al., 2014)
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Absente depuis plusieurs années en Europe, la fièvre aphteuse 
constitue toujours une menace, puisqu’elle reste enzootique dans des 
régions de l’Asie, de l’Afrique et du Moyen-Orient. La caractérisation 
des souches isolées lors de l’apparition des foyers permet de suivre 
l’évolution de cette maladie dans le monde. Ce bilan présente une 
synthèse des foyers signalés en 2013 et 2014. La carte montre la 
distribution de “pools” de génotypes du virus de la fièvre aphteuse 
qui circulent et évoluent de manière indépendante dans une région 
donnée (Figure 1). On peut considérer que les sérotypes indiqués 
(Tableau 1) circulent régulièrement dans des zones de la région du 
pool et qu’ils seraient détectés si une surveillance suffisante était 
mise en place.

Au cours des mois de novembre et décembre 2013, le laboratoire 
mondial de référence pour la fièvre aphteuse basé à Pirbright 
(Royaume-Uni) a caractérisé des virus collectés en Libye et en 
Arabie Saoudite. L’analyse des séquences génomiques de ces virus 
indiquaient qu’ils appartenaient au lignage O/ME-SA/Ind-2001, plus 
proche de souches contemporaines du Bhoutan et de l’Inde. Ce sont 
des résultats inattendus vis-à-vis d’analyses d’autres virus de sérotype 
O en provenance de ces deux pays. Le lignage Ind-2001 était jusqu’ici 
restreint au sous-continent indien et avait causé quelques foyers au 
Moyen-Orient. Douze foyers avaient été signalés en Libye entre 
août et septembre 2013. En avril et mai 2014, des foyers ont été 
signalés en Tunisie. Ce pays n’avait pas connu de foyers depuis 1999. 
L’introduction de ce lignage exotique en Afrique du Nord a suivi les 
cas dus au sérotype SAT 2 en 2012 qui se sont répandus depuis la 
Libye en Égypte, Palestine et Bahreïn, aujourd’hui contrôlés grâce à 
la vaccination.

En Israël, un foyer a été confirmé dans un élevage bovin en 
novembre 2013 localisé près de la frontière avec la Syrie, et deux autres 
foyers ont été rapportés chez des ovins et caprins en janvier 2014 dus 
au sérotype O. Le génotypage du virus isolé en novembre 2013 a 
montré qu’il s’agissait du topotype O/ME-SA/ PanAsia-2FAR-09. Cette 
même souche a été isolée en Palestine dans un élevage ovin au cours 

du mois de novembre 2013. Cette souche est très proche de celles 
isolées en Turquie en 2013, où circulent aussi les sérotypes A et Asia1. 
Trente-neuf foyers ont été signalés en Turquie en 2013 et quarante-
trois en janvier 2014. En Iran, le sérotype Asia 1 a été diagnostiqué 
en novembre 2013.

Au Pakistan, 468 foyers ont été signalés de juillet à septembre 2013 et 
1 199 d’octobre à décembre 2013 dans diverses régions du pays. Les 
sérotypes les plus fréquemment isolés ont été le A, suivi du O et de 
Asia 1. Des vaccinations en anneau ont été entreprises pour contrôler 
la propagation de la maladie ; 67 035 animaux ont été vaccinés.

Au Bhoutan, au Népal, au Sri Lanka, et en Inde, des foyers dus au 
sérotype O, A ou Asia 1 sont rapportés régulièrement.

Le virus de sérotype A a continué à circuler dans l’est et centre de 
l’Asie en causant des foyers en République populaire de Chine (Tibet), 
Fédération de Russie, Mongolie et Vietnam en janvier 2014. Les virus 
appartenant à la lignée A/ASIA Sea-97 avaient circulé sur le territoire 
chinois en 2013 et avaient atteint des territoires de l’Asie centrale 
(Russie, Kazakhstan et Mongolie). Plusieurs foyers dus au sérotype 
O ont été signalés en République populaire démocratique de Corée 
(Corée du Nord) dans des élevages de porcs entre février et mars 2013.

En Afrique subsaharienne, la maladie est pour la plupart des pays 
enzootique. Un foyer a été déclaré en Guinée Conakry près de la 
frontière malienne en mars 2014 et est actuellement considéré comme 
résolu, sans identification du virus. Dans le continent africain, seuls le 
Swaziland et le Lesotho sont considérés indemnes sans vaccination. 
La Namibie et le Botswana ont une zone indemne avec vaccination, 
respectivement depuis 1997 et 2010. Des foyers (virus SAT 1 et SAT 2) 
ont été signalés régulièrement en Afrique du Sud et en Namibie depuis 
l’année dernière et sont pour la plupart attribués au contact avec des 
buffles africains, réservoirs naturels des virus. Une zone de l’Afrique du 
Sud a recouvré le statut d’indemne sans vaccination en février 2014. 
Dans toute l’Afrique australe, sans exception, il s’agit des virus SAT 
(SAT 1, SAT 2 et SAT 3) qui circulent. 

Tableau 1. Liste de pays inclus dans chaque pool du virus de la fièvre aphteuse de 2011 à 2013 (source Monthly report, 
European Commission for the control of foot and mouth disease, FAO. January, 2014)

POOL Région/Pays Sérotypes

1
Asie Centrale et de l’Est

Cambodge, République populaire de Chine, Chine (Hong Kong, SAR), Chine (Province de Taiwan),  
Corée du Nord, Corée du Sud, Laos, Malaisie, Mongolie, Myanmar, Thaïlande, Vietnam

O, A, Asia 1

2 Asie du Sud
Bangladesh, Bhoutan, Inde, Népal, Sri Lanka O, A, Asia 1

3

Ouest de l’Eurasie et Moyen Orient
Afghanistan, Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bulgarie, Égypte, Géorgie, Iran, Iraq, Israël, Jordan,  

Kazakhstan, Koweït, Kirghizstan, Liban, Libye, Oman, Pakistan, Territoires Autonomes Palestiniens, Qatar,  
Arabie Saoudite, Syrie, Tadjikistan, Turquie, Turkménistan, Ouzbékistan

O, A, Asia 1

4
Afrique de l’Est

Burundi, Comores, Congo, Djibouti, Égypte, Erythrée, Éthiopie, Kenya, Libye, Rwanda, Somalie, Soudan,  
Soudan du Sud, Tanzanie, Ouganda, Yémen)

O, A, SAT 1, SAT 2

5

Afrique centrale et de l’Ouest
Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Cap Vert, République centrafricaine, Tchad, République démocratique  
du Congo, Congo, Côte d’Ivoire, Guinée équatoriale, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée Bissau, Guinée,  

Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Sao Tome Principe, Sénégal, Sierra Leone, Togo

O, A, SAT 1, SAT 2

6
Afrique australe

Angola, Botswana, République démocratique du Congo, Malawi, Mozambique, Namibie, Afrique du Sud,  
Zambie, Zimbabwe

{O, A}*, SAT 1, SAT 2, 
SAT 3

7 Amérique du Sud
Équateur, Paraguay, Vénézuela O, A

* Seul au nord de la Zambie, comme résultat d’une propagation à partir du pool 4
L’Égypte et la Libye se trouvent dans plusieurs pools car les virus isolés au cours des quatre dernières années sont originaires de deux pools ou plus
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En Amérique du Sud, seul le Venezuela est considéré comme infecté. 
Plusieurs pays de ce continent ont été reconnus indemnes par 
l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) avec vaccination 
(Uruguay, Argentine), sans vaccination (Chili, Guyane), ou avec des 
zones indemnes sans ou avec vaccination (Brésil). D’après les rapports 
soumis à l’OIE, le Pérou a connu plus de huit ans sans manifestation 
de la maladie, la Bolivie et la Colombie quatre et six, respectivement. 
L’Argentine n’a pas eu de foyers depuis février 2006 et l’Équateur 
depuis août 2011. Au Paraguay, le dernier foyer est survenu en 2011 
et d’intenses campagnes de vaccination (15 millions de têtes 3 fois 
par an) ont eu lieu. Deux zones de ce pays ont récupéré le statut 
d’indemne avec vaccination en novembre 2013.
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Figure 1. Pools de virus de la fièvre aphteuse : distribution mondiale par sérotype en 2011-2013 (source : Monthly report, 
European Commission for the control of foot and mouth disease, FAO. January, 2014)

http://www.oie.int/en/animal-health-in-the-world/official-disease-status/fmd/lossreinstatement-of-status/
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Résumé
Des premières directives des années 1960 à la future loi santé 
animale, vétérinaires et juristes européens ont bâti un cadre 
communautaire de la santé animale qui s’impose aujourd’hui 
aux États membres. Dans l’optique de la construction du 
marché unique, ce cadre s’est développé verticalement, 
par maladie et espèce. Dès la fin des années 1980, cette 
approche verticale a été contestée par les tenants d’une 
approche sécuritaire globale, non spécifique, préconisant 
une analyse de risque systématique et l’obligation de 
résultat. Nous proposons un focus sur les mécanismes 
d’institutionnalisation dans la construction de la politique 
européenne de santé animale en identifiant quatre phases. 
Cet article évoque les deux premières : de 1957 à 1985, une 
consolidation discrète des institutions de santé animale 
contre le vœu des États membres ; de 1986 à 1995, la mise 
en place des outils santé animale du marché unique. Nous 
discutons ensuite la nature non linéaire de la progression des 
institutions de santé animale et pourquoi elles conservent 
un caractère inachevé, en l’absence d’objectifs politiques 
clairs.

Mots clés
Institutionnalisation, politiques publiques, Commission 
européenne, santé animale

Abstract
From directive 64/432 to the future Animal health law, 
50 years of building EU animal health policy.
Part 1: 1957-1995
From the early directives in the 1960s up through to the 
up-coming Animal health law, European veterinarians 
and legal experts have built a comprehensive European 
framework for animal health which is now generally applied 
by the Member States. In order to create the single market, 
the legislative corpus has grown vertically, based on diseases 
and species. This vertical approach was called into question 
as early as the end of the 1980s by supporters of a more 
holistic approach with systematic risk analysis and an 
obligation to produce specific results. This article provides 
a close-up of institutionalisation mechanisms. It is on the 
construction of EU animal health policy which identifies four 
stages of institutionalisation. Here, we deal with the first two 
stages. The first, from 1957 until 1985, was characterized by 
the gradual building up of animal health institutions against 
the wishes of the Member States, while the second stage, 
from 1986 until 1995, featured the creation of animal health 
policy tools for the single market. We then go on to discuss 
the non-linear development of these institutions and the 
reasons that they remain incomplete and continue to lack 
clear political objectives.

Keywords
Institutionalisation, public policies, European Commission, 
animal health; sociology

L’importance du corpus législatif européen portant sur la santé animale 
- directives sur les maladies, sur les laboratoires de diagnostic et de 
contrôle, sur les aspects sanitaires liés au transport des animaux - et 
son ancienneté - la première directive sur les maladies animales date de 
1964 (directive du Conseil du 26 juin 1964) - interrogent la légitimité 
de l’intervention européenne en matière de questions sanitaires, 
souvent considérées comme relevant du niveau national. Plutôt que de 
rechercher pourquoi le niveau européen est légitime, nous avons réfléchi 
à la façon dont a été construite cette légitimité. Nous avons adopté 
en ce sens une démarche « interactionniste », qui s’intéresse plus 
aux mécanismes, aux interactions, qu’aux causalités ou aux fonctions 
(médicales, économiques) qui régissent la santé animale. Comprendre 
l’évolution des modes d’intervention ou des schémas cognitifs des 
acteurs permet alors de repérer des configurations stables des politiques 
de santé animale et par là ses modes d’« institutionnalisation », que l’on 
peut définir comme un « processus conférant un sens et une identité à 
une organisation » (Selznick 1984 [1957]).

Nous utilisons les résultats d’un travail d’investigation que nous 
avons mené dans le cadre d’une thèse en sociologie politique(1) 

sur la construction du niveau politique européen comme le niveau 
prescripteur en matière de santé animale. Les données proviennent 
d’une part d’un corpus de 82 entretiens(2) semi-directifs menés 

(1)  Quand les vétérinaires et les animaux font l’Europe. L’action publique 
européenne en santé animale, une institutionnalisation fragmentée, Ollivier 
B., IEP Paris Sc-Po, soutenue le 22 mars 2013.

(2)  La répartition par formation professionnelle initiale des interviewés est la 
suivante : 51 vétérinaires, 11 agronomes ou ingénieurs, 8 économistes, 
7 juristes, 4 diplomates ou politiques et ayant une formation agricole.

entre novembre 2009 et octobre 2011, essentiellement auprès 
de fonctionnaires communautaires retraités ou en activité, et des 
principaux opérateurs partenaires de la Commission (européenne) 
dans le cadre de la préparation et la mise en œuvre de sa politique 
de santé animale, et d’autre part d’un corpus documentaire composé 
d’archives du Conseil et de la Commission (discussions préparatoires 
à la création de certains comités, versions provisoires de certaines 
directives, organigrammes)(3).

Cette recherche identifie quatre périodes d’institutionnalisation : le 
bâti de l’acquis communautaire (1957-1989), la validation des outils 
du marché intérieur (1990-1995), la mise à l’épreuve des institutions 
(1996-2002) et la normalisation (2003-2007). Cette partie I traite des 
deux premières étapes puis les discute selon deux entrées: leur lien 
avec les mécanismes d’harmonisation et le niveau d’incertitude qu’elles 
maintiennent.

Les étapes de l’institutionnalisation
Pour mesurer l’institutionnalisation, nous avons étudié : i) la part 
des savoirs, des pratiques et des normes communes, ii) l’apparition 
d’instances spécialisées au sein des institutions de l’Union européenne 
(UE), iii) l’existence de modes et de procédures de décision ou de 
financement, et iv) les impacts réciproques des stratégies européenne 
et nationales (Hauray et Urfalino 2002, p3-6).

(3)  Les archives de plus de trente ans sont en accès libre, pour les plus récentes, il 
faut négocier au cas par cas avec les directions concernées.

De la directive 64/432 à la future loi santé animale, 
cinquante ans de construction de la politique 
communautaire de santé animale
Partie 1 : 1957-1995
Boris Ollivier (boris.ollivier@agriculture.gouv.fr)

Direction générale de l’alimentation, Bureau de la santé animale, Paris, France
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1957-1985. Une institutionnalisation discrète par 
consensus technique
Si le 26 juin 1964 marque la date de la première directive en santé 
animale, cette période est caractérisée par les réticences régaliennes 
ou commerciales des États membres : sur la cinquantaine de textes 
proposés entre 1957 et 1985, moins d’une dizaine sont adoptés comme 
directives. De fait, en 1984, la législation vétérinaire communautaire 
reste très fragmentaire. En revanche, l’expertise vétérinaire s’installe 
au sein des services de la Commission. On observe ainsi une intense 
production de standards de diagnostic vétérinaire (essais comparatifs 
d’antigènes et allergènes) discutés en Commission scientifique 
vétérinaire(4). À partir de la deuxième moitié des années 1970, la 
Commission, parce qu’elle commence à cofinancer des mesures de 
lutte contre les maladies dans les États membres, souhaite du même 
coup que soient utilisées des procédures harmonisées. Elle fait à 
nouveau appel à l’avis de la Commission. De ces échanges émerge 
une communauté de travail où vétérinaires et juristes s’accordent sur 
des règles et procédures qui définissent une forme d’institution, c’est-
à-dire « qui ils sont, comment ils peuvent faire sens de leurs actions 
réciproques et quels types d’actions sont possibles » (Stone et al. 2001, 
p 12).

Le Comité vétérinaire permanent (Encadré 1), créé en 1968, est 
emblématique de la montée en puissance d’une administration 
vétérinaire communautaire. Il constitue au niveau européen une 
délégation de pouvoir du Conseil vers la Commission.

Comme pour la production législative, la mise en route du comité 
est difficile, compliquée par l’arrivée de trois nouveaux adhérents en 
1973 (Royaume-Uni, Irlande et Danemark) aux stratégies sanitaires 
(refus de règles communes aux échanges d’animaux au motif de 
leur meilleur statut sanitaire) et commerciales (importateurs plus 
qu’exportateurs) très différentes des États membres fondateurs. 
Tenants d’une conception « environnementaliste », ils focalisent leur 
gestion sanitaire sur la prévention de la contamination en agissant 
sur les malades (en l’occurrence des animaux à abattre) et leur 
environnement (vision hygiéniste) plus que sur les maladies (vision 
biologique). Ils prônent la non vaccination qu’ils accusent de propager 
la maladie ou parfois d’empêcher la détection des animaux malades. 
Cette stratégie non vaccinale est celle qui offre le plus de débouchés 
commerciaux, beaucoup de pays refusant l’importation d’animaux de 
pays où l’on vaccine. Dès lors, le Comité est le lieu de jeux complexes 
d’acteurs : i) entre le Conseil et la Commission, le premier surveillant sa 
délégation, la seconde essayant d’imposer des points à l’ordre du jour, 
ii) entre les vétérinaires et les juristes de la Commission qui y assurent 
alternativement la présidence en cherchant à en prendre le pilotage, iii) 
entre la Commission et les États membres qui cherchent des voies de 
recours ou d’influence par les experts qu’ils y envoient, enfin iv) entre 
les États membres lorsque un pays touché par une maladie cherche 
à se justifier ou attaque ses voisins sur leurs mesures de restriction 
économique. Si ces échanges ne débouchent pas immédiatement 

(4)  Créée en 1961, elle fait appel à différentes personnalités du monde académique, 
souvent vétérinaires, mais aussi biochimistes, virologistes. Un juriste assiste 
toujours aux séances.

sur des résultats visibles (le comité prend peu de décisions dans ses 
premières années), ils n’en contribuent pas moins à une stabilisation des 
enjeux, et débouchent sur des relations de confiance entre vétérinaires, 
qu’ils soient de la Commission ou représentants des États membres.

Au final, c’est une institutionnalisation « par le bas » qui caractérise 
cette période. Les acteurs valident des standards (Commission 
scientifique) et élaborent des procédures décisionnelles (comité 
vétérinaire). Les débats et votes permettent de créer de l’estime, 
structurent les oppositions, et donnent aux participants la possibilité de 
se faire confiance, au-delà ou même parfois à l’encontre des positions 
de leurs propres autorités nationales (Hauray et Urfalino 2002, p11).

1986-1995. Une institutionnalisation officielle par 
consensus politique

Une intense production législative
À l’opposé de la période précédente, la production de directives 
d’harmonisation (Encadré 2) est très intense : près de cinquante sont 
publiées rien qu’entre 1986 et 1990. Cet écart peut s’expliquer par 
l’élan impulsé par la Commission Delors et le programme législatif 
consigné dans le Livre blanc pour l’achèvement du marché intérieur de 
1985. Les modifications du Traité européen comme le recours étendu 
au vote à majorité qualifiée(5) (au lieu de l’unanimité), facilitent aussi 
grandement l’adoption de la législation communautaire.

Mais outre ce consensus politique, le capital de préparation des 
législateurs vétérinaires (une dizaine de vétérinaires et un juriste(6)), 
avec un consensus technique sur de nombreux sujets, permet d’avancer 
rapidement, certains textes étant débattus depuis plus de dix ans.

Les outils du marché intérieur
Pour la plupart des grandes maladies animales, les pays fondateurs 
sont parvenus à la fin des années 1980 au même niveau sanitaire que 
les pays entrés dans la communauté en 1973 (Royaume-Uni, Irlande, 
Danemark). Plus que la symbolique suppression des frontières, ce qui se 
joue alors est la construction d’une organisation largement rénovée. Le 
bras de fer autour de la décision d’interdire la vaccination vis-à-vis de la 

(5)  La majorité qualifiée était calculée par pondération des pays selon une valeur 
liée à la taille de la population (aujourd’hui on ajoute des critères sur le 
nombre de pays réunissant les votes et la proportion totale de la population 
représentée). Dans l’Europe à neuf États de 1973, France, Italie, Allemagne et 
Royaume-Uni possédaient près de 70 % des votes.

(6)  Elle s’étoffera entre 1987 et 1988 avec la titularisation de trois autres 
vétérinaires.

Encadré 1. Le Comité vétérinaire permanent

La décision du 15 octobre 1968 crée le Comité vétérinaire permanent 
comme une instance de résolution des conflits sanitaires liés aux 
autorisations d’importation d’animaux et denrées d’origine animale 
en Europe (agrément des établissements dans les pays tiers), causes 
de nombreux différents d’ordre économique entre États membres. 
Le comité sécurise la mise en œuvre des directives sanitaires, dont 
l’application était laissée à la volonté et à l’interprétation des États. 
Le vote des experts nationaux au sein du comité évite un passage 
fastidieux par le Conseil pour chaque décision. Le Comité devient 
peu à peu l’enceinte de consultation pour toute situation de conflit 
sanitaire, mais aussi le passage obligé pour l’examen des projets de 
textes vétérinaires, ce qui lui confère un rôle proprement législatif, 
même si c’est le Conseil qui valide en fin de course l’adoption.

Encadré 2. Les voies législatives vétérinaires européennes

Les textes vétérinaires européens de cette période sont proposés par 
la Commission (après avis du Comité vétérinaire permanent) et votés 
au Conseil (le Parlement n’a qu’un avis consultatif).

La directive est définie comme « liant tout État membre destinataire 
quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales 
la compétence quant à la forme et aux moyens(1) ». Elle fixe des 
délais de transposition pour que les États incluent leurs dispositions 
dans leur droit national et constitue donc une source indirecte 
d’harmonisation alors que le règlement a « une portée générale, 
est obligatoire en tous ses éléments et est directement applicable 
dans tout État membre(2) ». Le règlement supprime ou adapte des 
dispositions nationales contradictoires.

Dans le domaine vétérinaire, il est significatif que tous les textes 
sont pris sous la forme de directives jusqu’au 21 avril 1997, date 
du règlement 820/97 sur l’identification des bovins, ce qui empêche 
une division simple entre l’énoncé des principes généraux (forme 
règlement) et celui des textes d’application (directives). La complexité 
des annexes techniques, transposées souvent telles quelles, fait dire 
que ces directives ont parfois valeur de règlement.

(1) Article 189, alinéa 3 du Traité.
(2) Article 189, alinéa 2 du Traité.
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fièvre aphteuse en 1991 débouche sur des compromis. Les vaccinateurs 
(les fondateurs) acceptent de ne plus vacciner, les « insulaires » (les 
entrants de 1973 ont une politique sanitaire fondée sur la protection 
aux frontières) acceptent des règles communes aux échanges. Ces 
renoncements ont de nombreuses contreparties. La participation 
financière de la Communauté est garantie en cas de foyers de maladies 
pour rassurer les pro-vaccins. La mise en place des contrôles à l’origine 
en lieu et place des anciens contrôles aux frontières est accompagnée 
d’autorisations de contrôle supplémentaires à l’arrivée pour rassurer 
les insulaires. Mais au final, c’est bien l’institution de la santé animale 
européenne qui avance. Le pari de l’organisation du marché intérieur 
de la santé animale est celui d’un renforcement de la centralisation 
communautaire et de ses capacités de décision et de contrôle. Elle 
se dote à travers ses acteurs vétérinaires de nouvelles tâches (les 
plans d’urgence), de nouveaux outils (les banques vaccinales), de 
financements pérennes (le Fonds vétérinaire permanent, créé en 1990). 
Enfin, la suppression des frontières crée un statut communautaire pour 
les vétérinaires nationaux des postes d’inspection frontaliers.

Discussion
Nous discutons d’abord du caractère non linéaire de 
l’institutionnalisation en contextualisant l’analyse. Nous voyons 
ensuite pourquoi l’institutionnalisation n’est pas forcément signe de 
choix définitifs.

Non linéarité et contextualisation de 
l’institutionnalisation vis-à-vis de l’harmonisation
La progression des institutions de santé animale est loin d’avoir 
suivi une évolution linéaire comme l’indique la troisième colonne du 
Tableau 1.

Contextualiser à une période donnée le niveau et l’objectif 
d’harmonisation de la législation permet de distinguer deux types 
d’influence sur l’institutionnalisation.

L’harmonisation comme motif de blocage
Avant 1985, l’harmonisation vise à réaliser les objectifs du Traité, et à 
supprimer ou atténuer les disparités entravant ces objectifs (Limpens, 
1967). En santé animale, au nom du caractère régalien du sanitaire, 
faute d’accord politique pour une harmonisation, tout processus 
d’institutionnalisation « officiel » ne fait que raviver les tensions 
autour des positions nationales de blocages. C’est ce qu’illustre la 
lente gestation législative ou la longueur du déploiement du Comité 
vétérinaire permanent entre 1962 et 1981(7).

(7)  L’hypothèse d’une commission permanente est évoquée dès 1962, 1981 est 
l’année où une décision rend ce comité vétérinaire véritablement permanent 
et non plus provisoire.

L’harmonisation comme catalyseur
Entre 1985 et 1995, l’harmonisation a pour objet plus précis de permettre 
la réalisation du marché intérieur. Le consensus politique autour de 
cet objectif donne cette fois à l’harmonisation un effet catalyseur 
pour l’institutionnalisation, avec cependant des nuances. Tant que le 
statut sanitaire des États membres fondateurs reste inférieur aux États 
comme le Royaume-Uni ou le Danemark, l’harmonisation législative 
(à 12 États à partir de 1986) ne permet que de définir des principes 
généraux et d’établir deux camps (les insulaires et par opposition les 
continentaux) avec deux systèmes sanitaires (les vaccinateurs et les 
non vaccinateurs). L’institutionnalisation d’un modèle communautaire 
est bloquée. C’est seulement lorsque ces différences de statut se sont 
suffisamment atténuées que l’harmonisation redevient catalyseur.

L’harmonisation ex ante comme un frein
Les services vétérinaires de la DG agriculture légifèrent sur une base 
d’harmonisation ex ante, par accord préalable sur les normes spécifiques 
par maladie ou espèce avant de produire du droit. Si ce mode ex ante a 
porté ses fruits dans un contexte où les politiques ne donnaient pas un 
feu vert, et s’il était peut-être une étape indispensable, il présente des 
limites lorsque l’expansion de la Communauté et du champ couvert par 
la législation européenne le rendent plus fastidieux. C’est à ce moment-
là, à la fin des années 1980, que la « DG Industrie » développe une 
harmonisation ex post : elle légifère d’abord sur les principes généraux 
porteurs de reconnaissance mutuelle entre États membres (accepter 
le produit s’il est bien fabriqué plutôt que prescrire une recette 
unique(8)) et seulement ensuite harmonise éventuellement par des 
normes spécifiques si besoin. Elle bâtit pour cela des « directives-
cadres » comme la directive « hygiène des denrées alimentaires » 
du 14 juin 1993(9) ». Ce type de directive n’entre pas dans le contenu 
des solutions techniques : il propose horizontalement (ici la recherche 
de l’étape critique pour un ensemble de denrées) des normes de 
fonctionnement par opposition aux normes prescriptives des anciennes 
directives (Borraz 2005 p135). Cette approche évite d’avoir à modifier 
régulièrement les directives pour tenir compte du progrès.

L’institutionnalisation n’est pas une fin

Elle ne garantit pas la mise en œuvre
La mise en œuvre des directives est complètement disjointe de la 
progression de l’acquis communautaire. Entre autres signaux, le 
niveau de transposition par les États membres est très bas et les 
textes d’application nécessaires à la mise en œuvre ne suivent pas la 
production législative primaire. Les premières épizooties d’ampleur de 
maladies d’importance comme la fièvre aphteuse (1993 en Italie) ou 
les pestes porcines (1993 en Allemagne) soulignent les fragilités et le 
caractère d’inachèvement du dispositif du marché intérieur.

(8)  L’origine de ce principe remonte à l’arrêt Cassis de Dijon (affaire 120/78 du 20 
février 1979 de la Cour de justice de l’Union européenne).

(9) qui introduit l’outil HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point).

Tableau 1. Séquences d’institutionnalisation de la santé animale communautaire entre 1957 et 1995

Variable principale 
d’institutionnalisation

Mécanisme 
d'institutionnalisation Évolution Institutions

Étape 1a
1957-1968

Complicité professionnelle entre 
vétérinaires et juristes

Par le bas, via les travaux sur les 
standards et les directives

Émergence

Création de comités
Premières directives
Expertise installée
Programmes de législation

Étape 1b
1969-1984

Tentative de construction du 
marché intérieur
Résistances nationales à une 
régulation communautaire de la 
santé animale

Stagnation ou repli
Standards
Peu de directives

Étape 2
1985-1989

Passage au vote qualifié Livre 
blanc marché intérieur

Par le haut, via le consensus 
politique Accélération Publication de 60 directives

Étape 3
1990-1995

Développement des échanges 
intracommunautaires
Luttes d'approche entre DG 
Agriculture et DG Industrie

Multifactoriel, via la conversion à 
la stratégie non vaccinale Stabilisation Installation des outils santé 

animale du marché intérieur
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Il reste toujours des sujets non institutionnalisés
Dans l’élan du programme de mise en place du marché intérieur qui 
veut couvrir tous les sujets liés aux échanges intracommunautaires, 
la période 1990-1993 se caractérise par un focus législatif sur des 
sujets pour lesquels les connaissances et les standards sont plus 
épars et suscitent moins d’attention. Il s’agit d’abord des filières où les 
vétérinaires praticiens interviennent peu (petits ruminants, élevages 
de volaille), ou dont l’intérêt économique est secondaire par rapport 
filières les plus importantes économiquement comme la filière bovine 
ou porcine. Ensuite, les législateurs travaillent sur des maladies animales 
importantes pour leurs conséquences sur la santé humaine, mais qui 
n’ont que peu de répercussions économiques dans les exploitations 
agricoles (salmonelloses, encéphalopathie spongiforme bovine (ESB)). 
Enfin, le programme d’harmonisation pour le marché intérieur prévoit 
des textes sur des domaines encore peu appliqués sur le terrain tels 
que l’épidémiologie et la surveillance des maladies. La surveillance 
est la cinquième catégorie d’action de santé animale à faire l’objet 
d’un financement communautaire, après les actions d’urgence, les 
plans d’éradication, l’inspection et la certification. La directive 97/12 
du 17 mars 1997 définit pour la première fois ce qu’est un réseau 
d’épidémiosurveillance, sans toutefois en imposer la mise en place.

Le cas de l’ESB et des salmonelles entre 1990 et 1995 est intéressant 
car il témoigne de mécanismes de frein à l’institutionnalisation. 
Chacune à leur manière, ni l’ESB, ni les salmonelloses aviaires ne sont 
en effet traitées par les services communautaires de la santé animale 
comme des maladies animales prioritaires. Elles sont prises en charge 
a minima dans la législation (salmonelloses) ou sont rejetées de la 
législation communautaire (ESB) comme des « non objets ». Pour 
les salmonelloses, les mesures de la législation sur les zoonoses de 
1992 ne sont pas financées, les États membres ne voyant pas l’intérêt 
de financer une lutte contre des agents pathogènes sans impact 
économique dans les élevages (portage asymptomatique). Quant à 
l’ESB, alors que l’éradication de la peste porcine africaine en Sardaigne 
justifie toutes les dépenses communautaires, les mesures de lutte 
contre l’ESB au Royaume-Uni restent jusqu’en 1996 des dépenses 
strictement britanniques. Ce ne sont pas le manque d’expertise 
(même si les incertitudes scientifiques sont nombreuses pour l’ESB) 
ni l’insuffisance des budgets qui expliquent cette absence de mise 
en politique de ces deux maladies. C’est plutôt que l’espace public 
des maladies animales est à ce stade saturé par un domaine dont 
le niveau d’harmonisation et d’institutionnalisation atteint un pic, la 
santé animale, qui capte toutes les attentions et tous les moyens.

Conclusion
L’étude des dynamiques d’opérationnalisation de la politique 
européenne de santé animale sur cette période de 1957 à 1995 
permet d’identifier deux voies principales d’institutionnalisation : par 
le bas, c’est-à-dire lorsque ses instruments, ses acteurs administratifs 
préexistent à la définition de ses contours et de ses enjeux, ou par 
le haut, quand le consensus politique fixe un cap voire impose le 
développement des institutions. L’analyse sur une longue période 
montre que ce processus ne s’est pas déroulé selon des plans arrêtés : 
il a été jalonné de phases de stagnation, a emprunté des mécanismes 
très divers et parfois contradictoires.

Cette recherche montre aussi que les institutions ne sont pas un 
objectif en soi, en particulier que leur constitution ou consolidation 
ne garantit pas la mise en œuvre des opérations, et que l’inachèvement 
reste la marque constante de ce domaine d’action publique de la santé 
animale confronté aux incertitudes de la biologie et la transmission 
des agents pathogènes. Enfin, l’institutionnalisation ne se résume 
pas à la montée de l’acquis législatif ni à la constitution d’équipes ou 
d’instruments dédiés au domaine vétérinaire. Elle est, bien plus que la 
somme de ses institutions, la création d’un espace qui est tout à la fois 
une communauté d’expertise, un lieu de partage de représentations et 
le centre d’enjeux politiques.
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Résumé
Le Centre de service des données développé dans le cadre de 
la Plateforme d’épidémiosurveillance en santé animale (CSD-
ESA), est un outil destiné à faciliter l’accès aux données issues 
des différents dispositifs de surveillance existant en France. 
La première itération du CSD-ESA a été mise en production 
le 30 janvier 2014, tandis que la seconde itération entrera en 
production à l’automne 2014. Les données mises à disposition 
permettent aux personnes disposant des droits nécessaires 
de produire ou consulter des tableaux de bord d’indicateurs 
sanitaires et d’indicateurs de fonctionnement pour certaines 
thématiques prioritaires de la Plateforme ESA.

Mots clés
Surveillance, Santé animale, Systèmes d’information, 
Données

Abstract
The CSD-ESA, a management tool for animal health 
surveillance
The data service center developed in the framework of the 
Animal health surveillance platform (CSD-ESA) is a tool 
for facilitating access to data from various surveillance 
programmes already implemented in France. The initial 
version of the CSD-ESA went into service on January 30 2014, 
and the second version will be deployed in the third quarter of 
2014. The data made available by the center will enable those 
with the required authorizations to produce and visualize 
health indicator and operational indicator scorecards for 
some major ESA platform topics.

Keywords
Surveillance, Animal health, Information systems, Data

L’objectif de la surveillance épidémiologique est de fournir des données 
aux évaluateurs et gestionnaires du risque, afin que ceux-ci puissent 
produire un avis, prendre une décision ou mettre en place une action 
sur la base d’informations aussi justes et précises que possible, et 
enfin suivre l’efficacité des actions en place. La surveillance repose 
sur la mobilisation d’intervenants pour lesquels elle n’est pas la 
préoccupation principale. Le retour d’information sur les activités de 
surveillance auxquelles ils prennent part est donc un élément essentiel 
pour mieux intégrer ces intervenants dans les dispositifs et maintenir 
leur motivation.

Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire de : i) collecter des 
données de bonne qualité, ii) disposer d’outils permettant d’organiser 
les données et de les analyser dans un délai raisonnable, iii) pouvoir 
interpréter correctement les résultats, en disposant notamment 
d’informations sur la bonne réalisation des dispositifs de surveillance.

La structuration actuelle des systèmes d’information recueillant les 
données de surveillance des maladies animales en France permet-elle 
d’atteindre cet objectif et de valoriser au mieux ces données ? Il semble 
que deux difficultés principales doivent être surmontées pour que ces 
objectifs soient effectivement atteints.

La première difficulté est la multiplicité des bases de données dans 
lesquelles sont enregistrées les données de surveillance. De multiples 
dispositifs de surveillance coexistent actuellement en France, et chacun 
de ces dispositifs implique des acteurs et des circuits d’information 
différents. En effet, l’entité en charge de la surveillance dépend du 
type du danger (par exemple les dangers de catégorie 1 sont surveillés 
par l’État tandis que les dangers de catégorie 2 peuvent l’être par 
l’État ou les professionnels des filières concernées (Anonyme, 2013)).  
À de rares exceptions près (l’État et les GDS enregistrent les données 
relatives à des maladies dont ils sont en charge dans le même système 
d’information, Sigal) ces entités utilisent des systèmes d’information 
différents, quand il n’y a pas plusieurs systèmes d’information au sein 
d’une même structure. La dispersion des données de surveillance (ainsi 
que celles d’identification des animaux et des établissements) dans 
plusieurs bases de données distinctes rend difficile leur analyse croisée.

La deuxième difficulté est que la plupart des systèmes d’information 
sanitaire vétérinaire, et en particulier le plus volumineux, le système 
d’information de l’alimentation (Sigal), ont d’abord été conçus pour la 
gestion sanitaire (par ex. l’enregistrement des données permettant la 
qualification d’un établissement) et n’ont le plus souvent pas intégré 

de module de valorisation des données enregistrées. Les gestionnaires 
de ces dispositifs ne disposent en général que d’extractions 
ponctuelles pour effectuer le pilotage de leur action. Ces extractions 
étant fastidieuses, elles ne sont pas réalisées fréquemment et ne 
permettent que la réalisation des bilans annuels, certes nécessaires 
mais insuffisants. Globalement, les utilisateurs de ces systèmes 
d’information ont fait remonter le besoin de pouvoir analyser plus 
régulièrement les données de surveillance qu’ils saisissent dans ces 
outils, via l’édition de deux types de tableaux de bord :

• les tableaux d’indicateurs sanitaires, qui permettent de diffuser de 
manière synthétique les résultats de surveillance aux acteurs du 
dispositif et à leurs partenaires ;

• les tableaux de bord d’indicateurs de fonctionnement, qui 
permettent de vérifier la bonne réalisation des tâches prévues, 
participent à l’animation des dispositifs de surveillance et permettent 
de porter un regard critique sur les indicateurs sanitaires produits.

Le centre de service des données en épidémiosurveillance animale 
(CSD-ESA) est un outil développé dans le cadre de la Plateforme 
nationale d’épidémiosurveillance en santé animale (Plateforme 
ESA) pour répondre à ces deux besoins : rassembler les données de 
surveillance et les organiser de telle manière à faciliter leur valorisation.

Objectifs du CSD-ESA
La Plateforme ESA a pour mission d’apporter une aide à la conception 
des dispositifs de surveillance, à leur animation et à leur évaluation, en 
mutualisant l’expertise de chaque partenaire. En sus des compétences 
diverses apportées par chacun des membres de la Plateforme ESA, 
des outils spécifiques ou transversaux sont développés et mis à 
disposition des groupes de suivi des thématiques sanitaires. Ainsi, des 
guides méthodologiques (par ex. définition d’indicateurs sanitaires 
et de fonctionnement) ont été rédigés et un espace d’information 
et de travail pour les membres a été développé et est accessible en 
ligne (http://www.plateforme-esa.fr). Le CSD-ESA est l’un des outils 
développés dans ce cadre pour aider les groupes de suivi dans leur 
thématique respective.

Les objectifs du CSD-ESA sont les suivants :

• rassembler les données de surveillance épidémiologique animale et 
en faciliter l’accès, tout en encadrant rigoureusement leur traitement 
et leur diffusion ;

Le CSD-ESA : un outil de pilotage pour la surveillance 
épidémiologique en santé animale
Jean-Baptiste Perrin (1)* (jean-baptiste.perrin@agriculture.gouv.fr), Régis Dutot (2)*, Alexandre Fediaevsky (1)*

(1) DGAL, Bureau de la santé animale, Paris, France
(2) DGAL, Bureau de la maîtrise d’ouvrage des systèmes d’information de l’alimentation, Paris, France
* Membre de l’équipe opérationnelle de la Plateforme ESA
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• permettre la production et la diffusion régulière de tableaux de 
bord sanitaires et de fonctionnement, aux niveaux central et local 
(départemental ou régional) ;

• encourager la mise en place d’une véritable politique de qualité des 
données en identifiant les points d’amélioration via les synthèses 
produites.

L’organisation de ce projet lancé fin 2011 repose sur une maîtrise 
d’ouvrage confiée au Comité national d’épidémiosurveillance en santé 
animale (Cnesa), et opérée par le Bureau de santé animale de la DGAL, 
sur une assistance à la maîtrise d’ouvrage assurée par le Bureau de 
la maîtrise d’ouvrage des systèmes d’information de l’alimentation 
(BMOSIA) et une maîtrise d’œuvre confiée au Centre d’étude et de 
réalisation informatique de Toulouse (Cerit), service rattaché à la sous-
direction des systèmes d’information de la DGAL. Le développement du 
CSD-ESA a été permis par un financement du ministère de l’agriculture, 
d’environ 600 000 euros, correspondant à des prestations de maîtrise 
d’œuvre et d’assistance à la maîtrise d’ouvrage.

Structure du CSD-ESA
Le CSD-ESA est conçu pour recevoir des données provenant des 
systèmes d’information opérationnels (SIO(1)) des membres de la 
Plateforme ESA ayant accepté leur mise à disposition (ces membres 
sont appelés contributeurs de données).

Le dispositif technique (Figure 1) repose sur un entrepôt (ou puits) 
de données, dans lequel sont transférées les données provenant 
des différents SIO. Ces données brutes et structurées de manières 
différentes sont ensuite réorganisées selon des axes thématiques 
communs, aboutissant à une base de données, appelée « magasin 
de données ». Les données du magasin sont dans un second temps 
organisées en objets, regroupés par classe et sous classe, l’ensemble 
des objets constituant « l’univers CSD-ESA », c’est-à-dire l’interface 
que les utilisateurs peuvent manipuler afin de créer leurs requêtes.

Les utilisateurs, sous réserve de disposer d’un profil d’accès et des 
droits nécessaires (cf. infra), peuvent interroger l’univers CSD-ESA via 
Internet. Après connexion, les utilisateurs habilités accèdent au serveur 
CSD-ESA, c’est-à-dire à une arborescence de dossiers dans lesquels 

(1)  On distingue les systèmes d’information opérationnels dédiés à la gestion 
(tâches quotidiennes), des systèmes d’information décisionnels dédiés au 
pilotage de l’activité (production de synthèses, tableaux de bord, etc.).

peuvent être créés et consultés des « rapports ». Les rapports sont 
des documents permettant de visualiser les données de l’univers sous 
forme de tableaux de synthèse ou de graphiques (Figure 2). La fonction 
cartographique n’est cependant pas encore disponible.

La conception et la consultation des rapports se réalisent à l’aide d’une 
application dénommée WebI. Cette application permet de rapatrier les 
données par des requêtes spécifiant des critères, tels que la fenêtre 
temporelle, le type de maladie ou de protocole de surveillance, la 
localisation géographique, ou encore l’identité des élevages ou des 
intervenants sanitaires.

Les rapports ainsi créés sont ensuite mis à jour de manière dynamique 
en fonction des nouvelles données enregistrées dans le puits. Les 
rapports produits peuvent être mis à disposition d’une communauté 
d’utilisateurs pour une consultation simple avec mise à jour 
automatique, ou une consultation avec possibilité d’édition.

Les données mises à disposition dans 
le CSD-ESA
Pour l’instant, le projet CSD-ESA est dans sa première phase, appelée 
« lot 1 ». Dans ce premier lot, deux itérations étaient prévues, chacune 
couvrant un périmètre de données différent, même si elles proviennent 
à ce stade d’un seul et unique contributeur de données : la DGAL.

L’itération 1 du lot 1 a été mise en production le 30 janvier 2014. Cette 
itération comprenait les données issues de Sigal (ainsi que les données 
de la Base de données d’identification (BDNI) enregistrées dans 
Sigal) relatives aux résultats d’analyses échangés via les EDI-SACHA 
(échanges de données informatisés sur les analyses de laboratoires) 
pour les ruminants (bovins, ovins et caprins) et relatives aux maladies 
suivantes : tuberculose, brucellose, leucose, FCO, fièvre Q.

L’itération 2 du lot 1, dont la mise en production est prévue pour 
l’automne 2014 correspond à des données issues de Sigal et de la BDNI, 
relatives aux données sur les établissements (identité, autorisations,…), 
les effectifs d’animaux (espèce, identité, mouvements,…), et les 
interventions (visites des vétérinaires dans le cadre de la police sanitaire 
ou de la surveillance programmée) réalisées et prévues.

Dans une deuxième phase, le « lot 2 », il est envisagé d’intégrer dans 
le CSD-ESA des données :

• enregistrées dans Sigal mais pas encore mises à disposition dans le 
CSD-ESA (données relatives aux filières d’animaux non ruminants, 
données d’équarrissage, autres maladies des ruminants) ;

• des données issues d’autres bases du ministère (ex. base de 
données nationale sur les encéphalopathies spongiformes subaigües 
transmissibles (BNESST), base de données des abattoirs -SI2A-) ;

• des données issues de SIO non gérés par la DGAL.

Figure 1. Représentation schématique de la structure du CSD-ESA
Acronymes :
Sigal : Système d’information de l’alimentation
BDNI : Base de données nationale d’identification bovine
BNESST : Base de données nationale sur les encéphalopathies spongiformes 
subaigües transmissibles
SI2A : Système d’information de l’inspection en abattoir
Sagir2 : Système d’information sur la faune sauvage
Sire : Système d’information relatif aux équidés
ETL (Extract Transform Load) : outil de collecte et préparation des données
Web-I : Web intelligence

SIGAl BDNI

CSD-‐ESA	  lot	  1	  

Entrepôt	   Hub	  

Magasins	  
étoile	  

Magasins	  
ETL	  

Magasins	  
ESA	  

Univers	  CSD-‐
ESA	  

(Web-‐I)	   Rapports	  en	  diffusion	  Web	  
- 	  Pour	  certains	  groupes	  d’u?lisateurs	  
-‐	  Pour	  le	  grand	  public	  	  
	  

ETL	  

Autres bases 
administratio

n (BNESST, 
SI2A)

SIGAL 
Autres 

maladies

Autres bases 
partenaires 

(SAGIR2, 
SIRE, …)

Fichiers
2	  itéra?ons	  

Figure 2. Capture d’écran de la consultation d’un rapport déposé 
dans l’environnement de recette du CSD-ESA



28  Bulletin épidémiologique, santé animale et alimentation no 62

Principes d’utilisation
Une convention précise les données mises à disposition par les 
contributeurs des données(2), ainsi que les droits et les obligations de 
ces contributeurs, du Cnesa et du ministère en charge de l’agriculture 
(MAAF) vis-à-vis du CSD-ESA. Elle permet également de préciser les 
méthodes employées, les modalités d’assistance et la formation des 
utilisateurs.

L’objectif est de valoriser les données dans un encadrement rigoureux 
du traitement et de la diffusion des données épidémiologiques, afin 
d’éviter toute erreur d’interprétation, mais également pour encadrer 
les risques de dérive ou d’usage abusif des résultats de surveillance. 
La formation des utilisateurs est à ce titre un élément clé, préalable à 
l’octroi des droits à une large communauté d’utilisateurs.

La sécurité du dispositif et la définition des droits d’accès ont fait l’objet 
d’une attention particulière, à la demande des membres du Cnesa. Tout 
d’abord, l’authentification des utilisateurs se réalise via des comptes 
Agricoll ou BDNU (création des comptes gérée par un collaborateur 
principal désigné dans chaque structure membre de la Plateforme 
ESA). Ensuite, un profil d’accès à l’application est attribué à chaque 
utilisateur :

• les droits en consultation permettent aux utilisateurs de consulter 
des rapports existants ;

• les droits en édition et partage permettent aux utilisateurs de 
consulter/créer/éditer des rapports et de mettre ces rapports à 
disposition des autres utilisateurs sur le serveur CSD-ESA.

Enfin, chaque utilisateur ne peut visualiser dans un rapport que les 
données pour lesquelles lui ont été attribué des droits. Ces droits 

(2)  Les contributeurs de données sont les structures mettant à dispositions des 
données de leur SIO dans le CSD-ESA

sont attribués en fonction de trois caractéristiques : i) la structure 
d’appartenance (par ex. DGAL, services déconcentrés du MAAF, GDS 
France), ii) la thématique de travail (par ex. tuberculose, fièvre Q), ii) 
la zone géographique concernée (par ex. territoire national, région, 
territoire spécifique défini de façon ad hoc). Ainsi deux utilisateurs 
ayant des droits différents ne visualiseront pas les mêmes données 
en ouvrant le même rapport déposé dans le CSD-ESA. La matrice 
d’habilitation définissant les droits de chaque type d’utilisateur est 
validée en Cnesa et annexée à la convention établissant le CSD-ESA.

En plus de règles de sécurité et de droits d’accès, la convention CSD-
ESA prévoit la définition de règles pour la conception, la validation et 
la diffusion des rapports. Ces règles en cours d’élaboration ont pour 
but d’harmoniser le contenu et le format des rapports produits par 
les différents concepteurs, et de préciser le circuit de validation des 
rapports proposés par les différents groupes thématiques ou par les 
concepteurs de rapports non rattachés à un groupe de suivi de la 
Plateforme ESA (par ex. les chargés de mission pour la mise en œuvre 
des systèmes d’information de l’alimentation en région (Cosir)). La 
question de la mise à disposition des données du CSD-ESA à des fins 
de recherche ou d’évaluation est également traitée dans la convention.

Perspectives
La première itération du lot 1 du CSD-ESA a été mise en production 
et celle de l’itération 2 sera bientôt effective. Si l’outil est désormais 
fonctionnel, il est nécessaire de mettre à disposition des utilisateurs  
des tableaux de bord dans lesquels ils pourront visualiser des données 
pertinentes. C’est pourquoi l’équipe de coordination de la Plateforme 
ESA a fixé comme objectif prioritaire pour 2014 à chaque groupe de 
suivi thématique concerné (tuberculose, surveillance programmée 
de la brucellose, surveillance des déclarations d’avortements, FCO et 
fièvre Q) la définition et la diffusion de tableaux de bord (sanitaires et 

Figure 3. Schéma cible de la DGAL pour l’organisation des systèmes d’information d’identification et sanitaires dans le domaine  
de la santé animale et végétale
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de fonctionnement) via le CSD-ESA. La mise à disposition de nouveaux 
outils de retours d’information soulignera l’importance de l’organisation 
des réseaux d’information dans l’animation des dispositifs. Par exemple, 
le rôle central des DDecPP dans l’animation locale de la surveillance 
des maladies réglementées auprès de leurs partenaires n’exclut pas la 
diffusion d’informations par chaque famille professionnelle membre 
de la Plateforme ESA au sein de son réseau.

La valorisation des données issues de Sigal via le CSD-ESA conduira 
à identifier des limites d’interprétation et des défauts de qualité des 
données collectées en raison de l’hétérogénéité de l’utilisation des 
outils d’enregistrement. La démarche de retour d’informations sur les 
résultats et le fonctionnement des dispositifs s’accompagnera donc 
d’une démarche de diagnostic et de suivi de la qualité des données, 
visant à améliorer progressivement l’exactitude des informations. 
En retour d’un meilleur enregistrement dans Sigal des données 
opérationnelles, les utilisateurs bénéficieront en retour d’outils de 
pilotage plus fiables.

La future intégration de lots de données issus des SIO gérés hors 
de la DGAL doit être abordée lors du second semestre 2014. Cela 
soulèvera de nouvelles questions sur l’organisation des données, 
indépendamment de la structuration de leur SIO d’origine. En effet 
l’objectif est de fournir aux utilisateurs du CSD-ESA des magasins de 
données harmonisés et optimisés dans une perspective de valorisation 
pour l’épidémiosurveillance. En sus du travail d’identification des bases 
de données susceptibles d’alimenter le CSD-ESA, il sera donc nécessaire 
de définir les standards et référentiels communs permettant aux bases 
candidates d’être effectivement interopérables. Si l’interopérabilité des 
bases professionnelles avec les bases du ministère est déjà effective 
pour un certain nombre de bases de données d’identification, cette 
démarche est nouvelle pour les bases sanitaires. Un travail important 
pour l’établissement d’un référentiel sur les bases de données sanitaires 
(format des données, organisation, échanges informatisés) est donc 
nécessaire.

Ce travail, mené au sein de la Plateforme ESA, alimentera les réflexions 
actuelles de la DGAL sur la réorganisation des systèmes d’information 
d’identification et de surveillance dans le domaine animal et végétal. 
Dans le schéma cible de la DGAL (Figure 3), RESYTAL(3) et les autres 
systèmes d’information de l’administration (cadre bleu dans le schéma) 
sont interconnectés avec les bases gérées par les professionnels : les 

(3)  RESYTAL est le futur système d’information de la DGAL destiné à remplacer 
SIGAL. Il sera composé de différents modules couvrant différents métiers de 
l’administration : Référentiel des identifications, Référentiel des autorisations, 
Gestion des alertes, Gestion des inspections

bases d’identification animale (cadre jaune, en haut à gauche), déjà 
existantes et connectées, les bases sanitaires animales (cadre jaune, 
en bas à droite) à construire, et les bases végétales (cadre jaune, en 
bas à gauche). Des outils mutualisés (en vert) complètent ce schéma 
afin d’assurer l’interopérabilité des bases et de valoriser l’ensemble des 
données.

Dans le schéma cible de la DGAL, le CSD-ESA joue donc un rôle très 
important puisqu’il a vocation à devenir un système d’information 
mutualisé sur la santé animale, et devrait proposer des formats 
d’échanges de données entre les différentes structures publiques et 
privées prenant part à l’épidémiosurveillance en santé animale.

Conclusion
Le CSD-ESA doit répondre à dix ans d’attente partagée par 
l’administration et ses partenaires sur une meilleure valorisation des 
données de surveillance, que les acteurs de terrain passent beaucoup 
de temps à collecter et enregistrer. L’outil a été conçu pour permettre 
un meilleur retour vers tous les utilisateurs des données de surveillance 
épidémiologique : gestionnaires du risque, évaluateurs du risque et 
chercheurs.

Il est probable que dans un premier temps, les documents produits par 
le CSD-ESA révèlent des marges de progression importantes quant 
à la qualité des données enregistrées dans les différents systèmes 
d’information. L’identification de ces éventuels problèmes ne doit pas 
limiter l’usage de l’outil mais au contraire contribuer à l’amélioration 
générale de la qualité des données.

Au delà du résultat, la démarche entamée pour l’élaboration du CSD-
ESA a permis à l’ensemble des partenaires impliqués de mieux se 
structurer en termes d’organisation des données de surveillance. Les 
questions posées au fur et à mesure de l’avancée du projet ont contribué 
à mieux identifier les données disponibles en santé animale, et ont 
permis d’identifier les besoins importants en termes de référentiels 
partagés, sans lesquels la mutualisation et l’interopérabilité des bases 
de données ne pourront pas être atteintes. D’une manière générale, 
ce projet a grandement participé à l’élaboration du schéma cible de la 
DGAL en matière de système d’information.
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En mai 2014, l’origine des cas de schistosomiase urinaire humaine 
(aussi appelée bilharziose) observés chez des patients en France et 
en Allemagne a été élucidée. Ces patients n’avaient pas d’historique 
de voyage en zone d’endémie (Afrique, Asie) mais partageaient tous 
le fait d’avoir passé des vacances en Corse, et plus précisément de 
s’être baigné dans la même rivière du sud de la Corse, le Cavu, près 
de Porto-Vecchio. Cela nous a rappelé que la schistosomiase bovine 
avait été décrite par le passé en Corse, jusque dans les années 1960.

Les schistosomiases sont des infestations à trématodes dont l’hôte 
définitif est l’Homme ou l’animal, et dont l’hôte intermédiaire est 
un mollusque gastéropode d’eau douce, des genres Bulinus (bulins) 
ou Biomphalaria (planorbes) pour Schistosoma haematobium et 
S. mansoni respectivement, les deux espèces les plus répandues chez 
l’Homme.

Il semble que le genre Schistosoma existe depuis 70 à 120 millions 
d’années. Il existe plus de trente espèces de schistosomes, dont 
six sont pathogènes pour l’Homme (S. mansoni, S. haematobium, 
S. mekongi, S. japonicum, S. intercalatum et S. guineensi) ; selon les 
espèces, le tropisme pour l’hôte définitif est animal ou humain (non 
strict), ou les deux.

Chez les bovins, S bovis a été décrit en Afrique, au Moyen-Orient (Iraq, 
Israël), mais également dans le pourtour méditerranéen, en particulier 
en Sicile, en Sardaigne et en Corse (où sa présence a été décrite dès 
1929 par Emile Brumpt (Brumpt, 1929, Brumpt, 1930)). Les bovins, les 
ovins et caprins, les équidés, les ruminants sauvages et les rongeurs 
peuvent être les hôtes définitifs de ce parasite.

Chez les bovins, les manifestations cliniques de cette infestation 
sont peu documentées. Expérimentalement, on observe une 
diarrhée intermittente, avec quelquefois du sang ou des mucosités, 
une inappétence, une anémie progressive et surtout une éosinophilie 
sanguine, signe d’une infestation récente. En conditions naturelles, on 
pense que la maladie est surtout sub-clinique et chronique. Il est à 
noter que la maladie aigüe est plus fréquente chez les ovins (Pandet 
and Ziam, 2003).

Sur le plan lésionnel, les lésions aiguës se caractérisent par la formation 
de granulomes blanc-gris, de 5 mm ou plus, voire de polypes, avec des 
hémorragies intestinales, conséquence du saignement des granulomes 
formés lors de la migration des œufs de parasites dans la lumière 
intestinale. Des granulomes sont également observés au niveau du 
foie, ainsi qu’une fibrose de la veine portale. Une hépatomégalie et une 
cirrhose peuvent être observées. Ces lésions sont dues à la présence 
des parasites adultes (vers ronds de quelques millimètres à quelques 
centimètres, en paire mâle-femelle accolés) dans les vaisseaux 
mésentériques et la veine porte. On peut également observer une 
splénomégalie et des varices gastro-œsophagiennes.

La présence de Bulinus truncatus contortus (Michaud, 1829) ou 
fausse-physe du Maghreb (Mollusca, Gastropoda, Hygrophila) est 
mentionnée dès 1832, puis a été identifiée formellement en 1922 en 
Corse, et dès cette époque, l’hypothèse a été émise que cet escargot 
pourrait être un hôte intermédiaire potentiel de la schistosomiase 
humaine (Dollfus, 1922). Cette probabilité de l’établissement d’un 
cycle parasitaire Homme-bulin en Corse avait été ensuite considérée 
comme très faible par certains auteurs (Buttner and Boucart, 1957), 
plus importante par d’autres (Doby et al., 1966). La réceptivité de 
Bulinus truncatus contortus à S haematobium a ensuite été établie 
expérimentalement (F. Arfaa et al. 1967).

Le cycle parasitaire de la schistosomiase bovine a été décrit dès 1930 
par Emile Brumpt. En 1963, une étude a de nouveau été consacrée à 
cette maladie en Corse (Gretillat, 1963). Dans cette étude la recherche 
des bulins a été menée uniquement dans le sud de l’île, là où Emile 
Brumpt avait décrit leur présence trente ans plus tôt. Des bulins ont 
alors été identifiés dans quatre cours d’eau, le Rizzanèse, le Baraci, 
l’Ortolo et le Spartano (ce qui ne veut pas dire qu’il n’était pas présent 
dans les autres cours d’eau, les investigations ayant été menées lors 
d’une période relativement sèche), dans des mares résiduelles des 
cours d’eau, parfois très proches de la mer. Dans deux sites, des 
cercaires monocerques non identifiables ont été mis en évidence par 
dissection (5 bulins infestés sur 70 dans le Rizzanèse, 26 sur 50 dans le 
Baraci). Lors de la même étude, l’examen à l’abattoir de quinze bovins 
provenant des régions où des bulins avaient été observés a permis la 
découverte de schistosomes adultes dans les veines mésentériques 
et vésicales, ainsi que dans le foie et le système porte. Dans une autre 
étude (Doby et al., 1966), des bulins ont été retrouvés dans toutes les 
rivières côtières autour de l’île, à l’exception de la partie la plus au nord 
de la côte orientale ; mais sur les 55 points d’eau contenant des bulins, 
un seul contenaient des gastéropodes hébergeant des cercaires de 
schistosomes, et la recherche de schistosomes sur 220 petits rongeurs 
connus pour être réceptifs à S bovis capturés près des points d’eau où 
des bulins avaient été observés, s’est révélée négative.

Hormis les observations et expérimentations d’Emile Brumpt en 1929-
1930 et celles de Simon Gretillat en 1963 et de Doby en 1966, nous 
n’avons pas trouvé d’autre documentation sur la schistosomiase en 
Corse. Cette maladie a-t-elle disparu depuis les années soixante ? Est-
elle encore présente aujourd’hui, enzootique, mais se transmettant à 
bas bruit ? Rappelons qu’elle n’entraîne pas ou peu de manifestations 
cliniques et que sa recherche à l’abattoir doit faire l’objet d’une 
observation très attentive et d’une dissection du système circulatoire 
de la cavité abdominale.

Figure 1. Schistosoma bovis  
(source : http://scan.myspecies.info/gallery)

Figure 2. Bulinus contortus  
(source : http://scan.myspecies.info/gallery)
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Quoi qu’il en soit, la récente découverte de cas de schistosomiase 
humaine d’origine corse démontre l’établissement d’un cycle 
parasitaire Homme-bulin, et donc potentiellement d’un cycle 
animal-bulin. Cela mériterait au moins, par curiosité scientifique, une 
investigation sur la présence de S. bovis chez les ruminants en Corse.
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